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Le résumé non technique en application de l’article R 122-3 du Code de l’Environnement



Le périmètre de la déclaration de projet Nogent –Baltard recouvre un espace d’environ 2 hectares à l’entrée de ville, en bordure du bois de Vincennes, à l’intersection de deux nationales le RD 120 (ex RN 34) et la RD 86 (ex RN 186).



L’état actuel : Un site consacré aux interconnexions routières et ferroviaires 1859 - Création de la ligne ferroviaire Paris Vincennes : Les terrains sont alors occupés par les voies ferrées, une gare voyageurs, une boucle de retournement et des dépôts de matériel. 1969 - Mise en circulation de la branche A2 du RER : Le complexe de transport d’intérêt régional comprenant une gare RER, une gare routière et un Parking de Soutien Régional construit en silo, transforme fondamentalement le site. Le nouveau quartier Leclerc est alors développé en périphérie. 1990 -2000 : Les nouvelles pratiques des transports et l’amélioration du maillage RER dans l’est parisien entrainent la diminution des besoins en parking de rabattement vers le RER et le nombre de lignes de bus est réduit de 15 à 2 sur le site pôle gare de Nogent.



Les objectifs urbains : Un quartier d’affaires en ville 2003 – 2006 : Pour moderniser l’offre de transport, le pole gare Nogent- Baltard fait l’objet d’une étude approfondie dans le cadre du Plan de Déplacement Urbain d’Ile de France. Elle conclut à l’insertion de la gare RER dans l’espace urbain, à la démolition du Parking silo, à l’optimisation des installations de la gare routière. 2008 : Par la déclaration de projet, en concertation active avec la population, la RATP et le STIF, la ville de Nogent entendent transformer l’entrée de ville sur trois axes principaux : - maitriser « le tout voiture » et développer des axes de circulations pacifiées, - intégrer l’activité économique au cœur de la ville, - interconnecter la gare RER, le pavillon Baltard et la place Leclerc dans une continuité urbaine attractive.



Le processus de concertation Le 20 octobre 2008, le Conseil Municipal engage la procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité du P.O.S, en application des articles L 126-1 du Code de l’Environnement et L 123-12 du Code de l’Urbanisme. Dans le cadre de la procédure de déclaration de projet, les enjeux de la requalification et l’aménagement du site, les potentialités volumétriques et les conditions de financement font l’objet de débats, notamment au cours de 12 ateliers thématiques et de 3 réunions publiques (26 novembre 2008, 2 juin 2009, 15 octobre 2009). Le 11 janvier 2010, lors d’une séance du Conseil Municipal suivie d’une réunion publique, un scenario de synthèse du « Projet Urbain » est présenté par Jean-Paul Viguier, Architecte.
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L’impact du projet sur l’environnement : une cohabitation urbaine nouvelle et pacifiée 2010 -2013 : Le programme d’aménagement et les constructions qui seront réalisées impacteront cinq thèmes principaux qui modifieront l’environnement, le confort et les pratiques des habitants et usagers, à savoir : •



les circulations : La ville de Nogent engage un budget d’environ 5 000 000 € pour la réalisation d’un important programme de sécurisation et de pacification des circulations piétonnes, cycles et routières,



•



le stationnement : La création d’un parking de stationnement à usage du public en sous solde nouvelle génération, améliore le confort des usagers et facilite l’accès aux commerces du quartier Leclerc et aux services médicaux particulièrement dynamiques en périphérie du projet,



•



la mixité des usages : Le potentiel de développement immobilier créé par la libération des emprises foncières modifie sensiblement l’image du quartier et transforme le site de « carrefour de transits routiers » en quartier « actif et urbain ».



•



l’environnement urbain : Le face à face généré par la construction d’immeubles crée des nouveaux environnements volumétriques et des interfaces esthétiques différenciées. Les rez de chaussée sur rue sont systématiquement réservés aux activités commerciales et de services.



•



l’ambiance urbaine : malgré la diversité des usages (gare, bureaux, logements), les interfaces sonores et visuelles sont traitées dans les conditions les plus optimales pour le confort des habitants, notamment par la démolition du parking silo, la création de nouveaux espaces réservés aux promenades et la pacification des circulations routières.



L’impact sur les règles d’urbanisme (P.O.S) Les règles du P.O.S sont impactées pour atteindre trois objectifs principaux : •



un stationnement mutualisé : réalisation d’un « pôle de stationnement géré » qui réunit les besoins en stationnement publics et privés du site et de son environnement immédiat tout en encourageant l’utilisation des transports en commun (RER et bus).



•



une meilleure intégration urbaine : création de volumes permettant de marquer l’entrée de ville et d’assurer une continuité volumétrique et fonctionnelle pour fédérer le tissu existant, les équipements publics (gare, pavillon Baltard, école) et les nouveaux programmes immobiliers.



•



des immeubles « branchés au ciel » : les toitures doivent recevoir les équipements techniques nécessaires à la production d’énergies renouvelables et une végétalisation propice à la rétention des eaux pluviales.



L’impact financier pour la Ville : un strict équilibre budgétaire Les investissements nécessaires pour la réalisation des travaux sont mobilisés par la Ville dans le strict respect d’un équilibre des finances communales. Le partenariat conclut entre la Ville, les propriétaires fonciers et le constructeur, organise les conditions de financement et de réalisation des travaux. Les acquisitions foncières nécessaires pour remodeler les parcelles de terrain et réaliser les travaux publics d’aménagement (5 000 000 €) sont engagés des l’approbation des nouvelles dispositions du Plan d’Occupation des Sols, et après les autorisations de construire délivrées par la Ville et devenues définitives. Le potentiel fiscal à percevoir par la Ville au titre des projets immobiliers est évalué à environ 6 000 000 €.
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I. L’INTERET GENERAL
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1 Le contexte urbain
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Sources •Etude du pôle gare RER A, Phase 2 : Diagnostic, AM Environnement, Juin 2003 •Etude du pôle gare RER A, Phase 3 : Contrat de pôle, AM Environnement, Novembre 2006 •Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France, Région Ile de France, Décembre 2000 •Compte rendu d’exploitation Exercice 2008 du parc relais, Effia, Mars 2009 •Etude du stationnement de rabattement sur le parc relais, STIF, Codra, Avril 2009 •Comptage des flux routiers, Conseil Général 94, Décembre 2009 •Projet adopté de Schéma Directeur de la Région Ile de France, Conseil Régional Ile de France, 25 septembre 2008



•Recensement Général de la Population, INSEE, 1999 •Programme Local de l’Habitat, Communauté d’Agglomération de la Vallée de la Marne, Sepra, Novembre 2001 •Contrat de mixité sociale Ville-Etat, 20 février 2009
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Le contexte



La politique régionale de développement des transports en commun



Les transports en Ile de France La Région Ile de France, compétente en matière de transport, établit le constat suivant : •Le véhicule personnel est le mode de transport privilégié des franciliens. Cette utilisation s’explique notamment par la nature principalement diffuse des tissus urbains, hors première couronne parisienne. En effet, le niveau du foncier étant plus attractifs, les habitants s’éloignent dans le but de réaliser des économies sur les coûts du logement. Les conséquences sont l’encombrement de l’appareil routier, le bruit, la pollution atmosphérique, un bilan de sécurité routière lourd. •La qualité des transports en commun est à améliorer. Les difficultés principales sont : la quasi absence d’une desserte de banlieue à banlieue, un maillage en dehors de Paris inefficace, la qualité du service (sécurité, sûreté, civilité, santé, rapidité et régularité, information, niveau du service, confort, accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, rapport qualité/prix, inter-modalité….).



Le Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France En vue de favoriser l’utilisation des transports en commun, le Plan de Déplacement Urbain d’Ile de France, programme des actions à mener, est approuvé par arrêté inter préfectoral le 15 décembre 2000. Ses objectifs sont les suivants :



•l’amélioration de la sécurité de tous les déplacements, •la diminution du trafic automobile, •l’augmentation de l’utilisation des transports en commun, •la favorisation de la marche à pied et du vélo comme mode de transport urbain, •l’aménagement des voiries, notamment en les partageant entre les différents modes de déplacements, •l’organisation du stationnement sur voirie et dans les parcs de stationnement, •l’accompagnement pour les entreprises et les collectivités publiques à favoriser les transports en commun pour leur personnel, ou le covoiturage…



Une des priorités est la création / le renforcement de pôles d’échanges, c'est-à-dire de centralités articulant les réseaux de transport en commun et facilitant l’utilisation successive de plusieurs de ces transports en commun ou services affiliés (parcs, relais de stationnement…).
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Le contexte



Un pôle gare RER A inadapté



Malgré une localisation idéale au sein de la petite couronne parisienne, branché au réseau de transport principal de la région grâce à une desserte en transport en commun RER et bus, et associé à un Parking de Soutien Régional, les dysfonctionnements du pôle gare RER A sont nombreux.



•La gare RER A, en particulier le bâtiment voyageurs, n’est pas très identifiable car elle s’ouvre sur une voie inadaptée (avenue des Marronniers) et se trouve incluse physiquement dans la masse du parking.



•Le Parking de Soutien Régional a besoin de travaux de mise en sécurité et ne correspond pas aux exigences réelles du pôle. En effet, construit dans les années 70 (âge d’expansion de l’automobile), pour proposer une offre de stationnement public de rabattement, le PSR est aujourd’hui largement surdimensionné : sur les 702 places existantes, seules 130 sont occupées de manière régulière. En outre, le parking a été bâti sans tenir compte de son intégration dans le tissu urbain. •Le manque d’informations ne facilite pas l’inter-modalité des transports. •La gare routière est surdimensionnée. Mise en service en 1970, elle était un point de rabattement du réseau de bus de la banlieue Est : 15 lignes utilisaient cette gare routière. La desserte de bus a été modifiée à partir de 1978, le trafic de la gare routière s’est progressivement réduit jusqu’à aujourd’hui. •La sortie des bus, par la boucle verte, est peu visible et inadaptée. •Les accès piétons à la gare RER A et à la gare routière basse, principalement souterrains, développent le sentiment d’insécurité. •Le pôle gare est au centre d’un nœud routier important : 15 840 véhicules légers par jour sur l’avenue de Joinville en et 14 254 véhicules légers par jour sur l’avenue Clémenceau. •Les circulations douces (marche à pied et cycles) sont difficiles à cause de la circulation automobile importante. 12



Le contexte



Le renforcement du pôle gare RER A Le pôle gare RER A de Nogent sur Marne, est identifié par la Région, comme étant l’un des pôles d’échanges à renforcer en priorité.



Le contrat de pôle Afin de renforcer l’attractivité des transports en commun et de favoriser le bon fonctionnement du pôle gare RER A, la Ville de Nogent sur Marne, l’Etat, la RATP, la Région, le Syndicat des Transports d’Ile de France et le Conseil Général du Val de Marne s’accordent sur un projet d’aménagement du pôle gare. Le contrat de pôle est approuvé le 14 novembre 2006, il précise la nature des travaux, la durée de réalisation (5 ans) et les financements à mettre en œuvre.



Le projet d’aménagement du pôle gare Le contrat de pôle prévoit : •l’aménagement de l’espace autour de la gare RER pour garantir l’accessibilité à tous les usagers (notamment Personnes à Mobilité Réduite), •le développement de l’utilisation des transports en commun et des circulations douces, en améliorant le rabattement des bus et en développant un réseau pour les déplacements à vélo (notamment, entre le bois de Vincennes et les bords de Marne), •la sécurisation des parcours piétons, à travers l’aménagement des axes principaux de circulation du pôle gare, •le renforcement d’un réseau de bus banlieue-banlieue, •le réaménagement des voiries et de l’espace public (trottoirs, réseau de pistes cyclables, aménagements bus), •la transformation des principaux axes de circulation en espaces urbains agréables à vivre.



Mise en accessibilité PMR



Traitement de l’avenue Clémenceau au débouché de la gare routière Réaménagement de la gare routière (traitement de surfaces & mobilier)



Aménagement d’une sortie mécanisée depuis le quai RER vers la gare routière



Sécurisation des traversées piétonnes
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Le contexte



L’opportunité de restructuration urbaine



Par la valorisation du pôle gare et le renforcement des transports en commun, la Ville de Nogent sur Marne vise également le développement de l’urbanisation, des services, de l’activité et de l’emploi, du site. L’objectif est de proposer une réponse globale, complémentaire aux travaux prévus au contrat de pôle. Les terrains, assiette du pôle gare, et les équipements existants appartiennent à la RATP et au Syndicat des Transports d’Ile de France. Ces terrains publics sont occupés par la gare RER A (à maintenir sur site), par des locaux d’activités RATP nécessaires à l’entretien des voies (à moderniser), par un Parking de Soutien Régional (à démolir), par une gare routière (à redimensionner). La Ville et les propriétaires fonciers s’accordent sur la nécessaire restructuration du site, ce qui permettrait de libérer des emprises foncières à valoriser dans le cadre d’un projet d’aménagement global.



Aménager les espaces publics Le renforcement du pôle gare, via le contrat de pôle, incite à la création d’une nouvelle centralité, en entrée de ville, et au développement d’un quartier plus dense, plus attractif et mieux aménagé. La Ville décide de : •développer la centralité urbaine autour du pôle gare, •améliorer l’accessibilité des piétons, des cyclistes et des Personnes à Mobilité Réduite, •réaménager les avenues Clémenceau, de Joinville, Watteau et des Marronniers au droit du projet, •redimensionner la gare routière et reconfigurer ses accès, •créer une continuité urbaine entre la gare RER A et le pavillon Baltard, •développer une nouvelle offre de stationnement public.



Développer la mixité urbaine Une offre logement diversifiée La Ville de Nogent sur Marne est une ville attractive et dynamique pour le secteur du logement. Néanmoins, un déficit en logement social est constaté, 11 % du parc logement total. Afin de favoriser la mixité sociale au sein de chaque opération immobilière et donc d’améliorer les parcours résidentiels des habitants, l’Etat et la Ville ont décidé que 30 % de la programmation logement qui pourrait être développée dans le secteur du pôle gare RER A, sera affectée au logement réglementé (contrat de mixité urbaine du 9 février 2009, Ville-Etat). Les activités économiques et les services Afin de corriger les déséquilibres territoriaux en matière d’activités économiques et d’emploi, la Ville de Nogent sur Marne participe activement à la logique de rééquilibrage à l’Est parisien. Située sur l’axe Val de Fontenay-Noisy le Grand qui est amené à être conforté et à se développer, la ville de Nogent sur Marne bénéficie d’un potentiel économique.
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Le contexte



Synthèse : Le périmètre d’intervention



Place Pierre Sémard : voirie, stationnement & bureaux RATP



Pôle RER A : gare routière, gare RER A, PSR



Boucle verte : gare routière souterraine, locaux d’activités RATP pour entretien des voies RER



Compte tenu des dysfonctionnements constatés, le pôle gare RER A de Nogent sur Marne a été identifié comme étant un pôle multimodal à renforcer dans le cadre du Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France. Après avoir déterminé avec le Conseil Régional, le STIF, la RATP, l’Etat et le Conseil Général du Val de Marne, un programme de travaux dans le cadre du contrat de pôle, visant notamment à améliorer les accès à l’offre transport, la Ville de Nogent sur Marne engage une démarche d’aménagement du site afin de créer une nouvelle centralité en entrée de ville. Cet aménagement du pôle gare se traduit par la réalisation de travaux publics d’intérêt général nécessaires à la restructuration urbaine du quartier.
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2 La restructuration des espaces publics



17



Sources •Etude du pôle gare RER A, Phase 2 : Diagnostic, AM Environnement, Juin 2003 •Etude du pôle gare RER A, Phase 3 : Contrat de pôle ‘Projets annexes à mettre en œuvre’, AM Environnement, Novembre 2006 •Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France, Région Ile de France, Décembre 2000 •Etude du stationnement de rabattement sur le parc relais, STIF, Codra, Avril 2009 •Evaluation de la capacité du projet de parking, Eiffage Immobilier IDF, Sareco, Mars 2010 •Note technique déconstruction, Eiffage Immobilier IDF, mars 2010 •Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Nogent, du lundi 23 mars 2009, Périmètre et tarifs de stationnement payant
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La restructuration des espaces publics



Le redimensionnement de la gare routière Etat existant : un étalement urbain Arrêts sur voirie avenue Clémenceau



Locaux RATP inadaptés & Parking RATP



Circulation bus peu lisible



Tunnel bus



Gare souterraine de départ



Gare terminus



Fonctionnement actuel •15 lignes dans les années 70, 4 aujourd’hui •2 lignes de bus en arrêt sur voirie coté avenue de Clémenceau : lignes 210 et 114 •2 lignes en terminus – départ : lignes 113 et 120 •Entrée des bus par avenue de Joinville - Sortie des bus par la boucle verte



•Locaux RATP pour l’entretien des voies RER et bureaux vétustes et dispersés (boucle verte et place Pierre Sémard)



Projet : la diminution de l’emprise de la gare, la libération des sols Sortie bus avenue Clémenceau



Restructuration équipements RATP en sous-sol



Gare routière



Entrée bus avenue de Joinville



Emprise foncière libérée 19



La restructuration des espaces publics



La démolition du P.S.R. Etat existant : un parking silo surdimensionné Structure enveloppant le bâtiment voyageurs de la gare RER



Absence d’intégration urbaine



Mise aux normes nécessaires (fissures apparentes, espaces insalubres, éclairage défaillant…)



•Volume construit : 19 000 m² SHON, propriété du Syndicat des Transports d’Ile de France •Gare RER en rez de chaussée •4 niveaux de parking et 1 terrasse : 702 places dont 377 places désaffectées •Sous-occupation : environ 130 places utilisées/jour y compris abonnements avec pointes le jeudi à 200 places (Etude Codra) •Concessionnaire Eiffia •Fin de la concession : 30 juin 2010



Projet : la libération des sols Maintien du bâtiment voyageurs



Démolition-déconstruction du PSR EMPRISE LIBEREE



Emprise foncière libérée
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La restructuration des espaces publics



La nouvelle localisation de parking public Etat existant : une gare routière souterraine Entrée unique avenue de Joinville



35 m 6m



Parking personnel RATP



Fonctionnement actuel •Une gare routière de départ sous utilisée et au fonctionnement inadapté



Projet : un parking en sous sol



Entrée/sortie avenue Clémenceau



Espace libre à définir



530 places sur 4 niveaux



-1 -2 -3 -4 Entrée/sortie par avenue de Joinville
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La restructuration des espaces publics



Un nouvel accès pour la gare RER Etat existant



Tunnel piétons Accès Gare RER A par PSR



Accès Gare RER A par le tunnel



Absence d’accès pour les Personnes à Mobilité Réduite



Accès gare RER par le tunnel



Besoins •Entrée/sortie de plain pied directement sur l’avenue de Joinville pour piétons et Personnes à Mobilité Réduite •Rupture du front bâti coté pair de l’avenue de Joinville •Visibilité des accès à la gare RER



Projet : la création d’un parvis



Une sortie directe sur avenue de Joinville



Création d’un espace de transition : le parvis



Accès piétons et PMR sur avenue de Joinville (pente < à 5% avec palier de repos ou < à 4% conforme à la réglementation)
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La restructuration des espaces publics



Une nouvelle liaison entre la gare RER A et le pavillon Baltard



Etat existant : un manque de liaison



Absence de liaison directe entre l’offre de stationnement, la gare RER A et le pavillon Baltard



Accès au pavillon Baltard par le passage souterrain, puis par la rue Victor Hugo



Besoins •Accès direct, entre le moyen de transports (bus, RER, automobiles stationnées au parking public) au lieu de manifestation •Définition de la nature de l’espace public au dessus du nouveau parking souterrain



Projet : une liaison piétonne



Rue piétonne



Sortie riverainsambulances & accès pompiers



Parking public souterrain 23



La restructuration des espaces publics



La restructuration de la place Pierre Sémard Etat existant : une gare désaffectée



Gare historique



Parking RATP 15 places



Bureaux RATP inadaptés au sein de la gare historique



22 places de parking public



Besoins •Moderniser les bureaux RATP •Animer la place Pierre Sémard (implantation commerces…) •Transférer la propriété de la place de la RATP à la Ville de Nogent sur Marne



Projet : la libération des sols



Emprise foncière libérée



Regroupement des bureaux RATP au plus près des infrastructures de transport



Démolition de la gare historique 24



La restructuration des espaces publics



Synthèse : Les nouveaux espaces publics



Nouvelle promenade Baltard



Un parvis accédant sur l’avenue de Joinville



Nouvelle boucle verte



Nouvel accès au parking public souterrain



Périmètre d’intervention 25
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3 La nouvelle organisation des circulations
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Sources •Pôle Gare de Nogent sur Marne, Phase 1: Diagnostic, Juin 2003 •Ateliers de concertation ‘ Accessibilité, stationnement, gare routière’,’ et ‘Aménagement du quartier Baltard’ avec les associations et les élus, entre septembre 2008 et 9 décembre 2009



•Réunions de concertation avec le public des 26 novembre 2008, 2 juin 2009 et 15 octobre 2009 •Etude de trafic sur la RN 186 à Nogent – Diagnostic – Direction départementale de l’Equipement du Val de Marne, 29 novembre 2005 •Comptages VL/PL avec analyse des vitesses, Conseil Général du Val de Marne, avril 2009 •Eléments relatifs à l’accidentologie, Direction Départementale de l’Equipement, 2003-2007 •Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Nogent, du lundi 23 mars 2009, Périmètre et tarifs de stationnement payant •Schéma Directeur des Itinéraires Cyclables du Val de Marne, Conseil Général 94, approuvé le 16 décembre 2002 •Itinéraire de circulations douces, à l’échelle de la communauté d’agglomération Vallée de la Marne, Avant projet, Atelier Jacques Coulon, septembre 2003



28



L’intermodalité gare RER - gare routière



v 29
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La nouvelle organisation des circulations



3 entités distinctes pour 1 « pôle intermodal »



v



v



Gare routière de terminus



v



Gare routière souterraine de départ



Gare RER A



210 Château de Vincennes-Métro/Villiers sur Marne



RER A, branche Boissy-Saint-Léger 10 152 usagers par jour En direction de Paris, la majorité des trains dessert toutes les gares intermédiaires. •88% des usagers de la gare sont des Nogentais, •8 % des usagers viennent du Perreux, •4% viennent des communes limitrophes. •68% des usagers arrivent à la gare à pied, •23% des usagers arrivent à la gare par le bus, •8,7% des usagers arrivent à la gare en voiture ou taxi, •0,3% des usagers arrivent à la gare en deux roues.



– Le Plessis-Trévise RER (Ligne passante)



114



Château de Vincennes-Métro/Villemomble Les Coquetiers (Ligne passante)



113



Nogent sur Marne RER/Centre Commercial Chelles 2 (Ligne terminus)



120 Nogent sur Marne RER/ Mairie de Noisy le Grand (Ligne terminus) Gare routière Nogent 3 400 usagers par jour •2 220 usagers qui arrivent à la gare routière prennent ensuite le RER 31



La nouvelle organisation des circulations



v



Des circulations intermodales difficiles Traversée de l’avenue Clémenceau difficile à cause du flux important de voitures



Seules les lignes 114 et 120 sur voirie sont accessibles.



Avenue Clémenceau



Avenue de Joinville Gare routière terminus



Avenue des Marronniers Gare routière souterraine de départ



Gare RER



Problème de sécurité dans le passage en tunnel



Accès tunnel par escaliers



Accès PMR



Circulation tunnel



Circulation extérieure



Pas d’accès PMR
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La nouvelle organisation des circulations



Les nouvelles circulations des usagers facilitées : v une véritable intermodalité



Avenue Clémenceau Ouverture de la gare routière sur l’avenue Clémenceau Circulations plus directes et plus sécurisées



Avenue de Joinville Double accès du bâtiment voyageurs sur Joinville et Marronniers Avenue des Marronniers



Création d’un parvis (pente < à 5% avec palier de repos ou < à 4% conforme à la réglementation)



POLE GARE Bus et RER



Suppression du tunnel



Circulation extérieure Circulation bus en sortie



PDU – Ascenseur PMR pour accéder à la gare routière



PDU – Escalator quai – gare routière



Les travaux programmés au contrat de pôle PDU associés aux travaux publics d’intérêt général de la déclaration de projet améliorent la qualité et le confort des circulations des usagers au sein du même pôle gare. 33
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La sécurisation des circulations piétonnes



35
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La nouvelle organisation des circulations



Un milieu hostile pour les piétons Place Pierre Sémard



Période 2003-2007 1 x 3 voies



Départementale 120



1 x 4 voies



( ex RN 34 ) Avenue Clémenceau



•1/3 des accidents recensés dans le quartier impliquent un piéton. •Les accidents, impliquant des piétons, ont principalement lieu le jour, dans des conditions normales de visibilité, sur passages piétons avec signalisation lumineuse.



Départementale 86 ( ex RN 186 )



1 x 3 voies



Avenue de Joinville 1 x 2 voies



Avenue des Marronniers



Avenue Watteau



Points de conflit pour les piétons



1 x 2 voies



Nombre de voies pour automobiles
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La nouvelle organisation des circulations



L’avenue de Joinville Etat existant Accès RER par PSR



1 x 2 voies



1 x 3 voies



16,5 m



Traversées illicites



Traversées piétonnes sécurisées



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Feux tricolores



Etat projeté Accès RER par parvis 2 x 1 voie Terre plein central Nouveau passage piéton sur plateau surélevé 16,5 m



Traversées illicites



Traversées piétonnes sécurisées



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Feux tricolores 38



La nouvelle organisation des circulations



L’avenue Clémenceau et la Place Sémard Etat existant



1 x 3 voies 30 m 1 x 4 voies



Traversées illicites



Traversées piétonnes sécurisées



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Feux tricolores



Etat projeté Elargissement des trottoirs



1 x 2 voies



Terre plein paysager prolongé



1 x 2 voies 25 m



Elargissement des trottoirs 2 x 2 voies



Zone de refuge Nouveau passage piéton surélevé



Entrée-sortie Parking souterrain Traversées illicites



Traversées piétonnes sécurisées



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Feux tricolores 39



La nouvelle organisation des circulations



L’intersection Joinville / Marronniers Etat existant Heure de Pointe Matin •440 traversées de piétons •25 traversées illicites Heure de Pointe Soir •435 traversées de piétons •15 traversées illicites



Avenue des Marronniers



Avenue de Watteau



16 m 2 x 2 voies Traversées illicites



Traversées piétonnes sécurisées



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Feux tricolores



Etat projeté Terre plein végétalisé



Avenue de Watteau



Nouveau passage piéton



Nouveau passage piéton surélevé



Avenue des Marronniers



Carrefour en cours d’étude par le conseil général



Nouveau passage piéton 15 m



Nouveau passage piéton surélevé



1 x 1 voies Traversées illicites



Traversées piétonnes sécurisées



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Feux tricolores 40



La nouvelle organisation des circulations



La promenade Baltard Etat existant Accès direct au pavillon Baltard inexistant



Traversée impossible



Etat projeté Accès direct au pavillon Baltard Mur de soutènement



4m



5,50 m



Parking en sous sol



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Traversées piétonnes sécurisées 41
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Le développement du maillage des pistes cyclables
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La nouvelle organisation des circulations



Un site non desservi Aucune piste cyclable ne dessert le pôle gare. Les voies à grand trafic à proximité rendent difficiles les aménagements pour que les cyclistes puissent rejoindre la gare en sécurité. Le Plan de Déplacement Urbain précise pourtant que le vélo est un mode de transport doux qu’il est urgent de développer.



Gare routière



Gare RER



Bandes cyclables existantes (Avenue de la Belle Gabrielle, Avenue Clémenceau et Marronniers nord)



Parc à vélos de 10 emplacements face à l’entrée de la Gare RER Avenue des Marronniers



Sens de circulation des cycles



Projets d’itinéraires cycles (Communauté d’agglomération Vallée de la Marne et Conseil Général 94)



Périmètre projet



Bandes cyclables existantes



Projets d’itinéraires cycles 44



La nouvelle organisation des circulations



La cyclo-accessibilité du pôle gare



Gare routière



Gare RER



Parc à vélos de 20 emplacements à l’entrée du parvis de la gare RER Bandes cyclables sur voirie



Bandes cyclables réalisées dans le cadre de la déclaration de projet Projets d’itinéraires cycles



Sens de circulation des cycles
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La maîtrise des circulations automobiles
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La nouvelle organisation des circulations



Des flux routiers importants



Période 2003-2007 D 120 Avenue Clémenceau 1 x 3 voies



•19 accidents sur 22 ont impliqué au moins une voiture



14 254 passages / jours



1 x 4 voies



D 86 Avenue de Joinville 15 840 passages / jours



Avenue des Marronniers 1 x 3 voies



1 x 2 voies



1 x 1 voie



2 x 1 voie



Avenue Watteau



v Sortie de la gare routière



Intersections conflictuelles pour les automobiles



Desserte francilienne



1 x 2 voies



Nombre de voies pour automobiles



Desserte à échelle locale 49



La nouvelle organisation des circulations



L’avenue des Marronniers Etat existant Heure de Pointe Matin •317 passages Heure de Pointe Soir •229 passages



6m



50 places de stationnement



1 voie à sens unique Zone de stationnement



Feux tricolores



Sens de circulation



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Etat projeté



Mur végétalisé de 2,75 m de haut Traitement de l’avenue en zone de rencontre



6m Nouveau passage piéton surélevé 36 places de stationnement



1 voie à sens unique Zone de stationnement



Feux tricolores



Sens de circulation



Largeur voirie de trottoir à trottoir 50



La nouvelle organisation des circulations



L’avenue de Joinville Etat existant 15 840 passages / jour



1 x 2 voies



Heure de Pointe Matin •1 717 passages



1 x 3 voies



Heure de Pointe Soir •1 852 passages



16,5 m



5 et 6 places de stationnement Zone de stationnement



Feux tricolores



Sens de circulation



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Etat projeté Parc à vélo (20 emplacements) 6 places de stationnement



2 x 1 voie 12 places de stationnement



2 x 2 voie



Bande cyclable Nouveau passage piéton sur plateau surélevé



16,5 m



Terre plein central Zone de stationnement



Feux tricolores



Sens de circulation



Largeur voirie de trottoir à trottoir 51



La nouvelle organisation des circulations



L’intersection Joinville / Marronniers Etat existant Heure de Pointe Matin •93 passages



Voie bus



Heure de Pointe Soir •68 passages 2 x 2 voies



Avenue de Watteau



Avenue des Marronniers



2 x 2 voies



16 m



Zone de stationnement



Feux tricolores



Sens de circulation



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Etat projeté 12 places de stationnement



Bande cyclable



Terre plein central Avenue de Watteau



2 x 1 voie Avenue des Marronniers



Nouveau passage piéton surélevé



Carrefour en cours d’étude par le conseil général



2 x 1 voie 15 m Nouveau passage piéton surélevé Zone de stationnement



Feux tricolores



Sens de circulation



Largeur voirie de trottoir à trottoir 52



La nouvelle organisation des circulations



L’avenue Clémenceau Etat existant 14 254 passages / jour Heure de Pointe Matin •1 061 passages Heure de Pointe Soir •1 022 passages



1 x 3 voies 30 m 1 x 4 voies



33 places de stationnement Zone de stationnement



Feux tricolores



Sens de circulation



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Etat projeté 1 x 2 voies



Elargissement des trottoirs



1 x 4 voies



Terre plein paysager prolongé



25 m



2 x 2 voies



33 places de stationnement Ouverture de la gare routière



Entrée-sortie Parking souterrain



Zone de stationnement



Feux tricolores



Sens de circulation



Largeur voirie de trottoir à trottoir 53



La nouvelle organisation des circulations



L’avenue Watteau Etat existant Heure de Pointe Matin •71 passages



1 voie à sens unique



Heure de Pointe Soir •136 passages 3,50 m Sortie de la gare routière



v 51 places de stationnement



Zone de stationnement



Feux tricolores



Sens de circulation



Largeur voirie de trottoir à trottoir



Etat projeté 1 voie à sens unique changement du sens de circulation



18 places de stationnement Sur Watteau



Traitement de l’avenue en zone de rencontre



Accès réservé (barrière)



4,50 m



riverains & ambulances Entrée-sortie Parking souterrain Nouveau passage piéton surélevé



Décalage de l’avenue Watteau



Zone de stationnement



Feux tricolores



Sens de circulation



Largeur voirie de trottoir à trottoir



6m
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La nouvelle organisation des circulations



La maitrise des circulations automobiles



Boulevards urbains : les flux sont domestiqués (réduction des voies, intégration des grands axes de circulation dans le tissu urbain, « humanisation » de la route) et la voiture cohabite avec les piétons, les cycles, les bus, les deux roues... Zones de rencontre : les accès sont réservés aux dessertes locales, voire résidentielles. La voirie est mixte : les voitures et les deux roues y cèdent la priorité aux cycles, qui à leur tour doivent la céder aux piétons. 55
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La nouvelle organisation des circulations



Synthèse : La cohabitation des usagers Création d’un nœud de transports mixtes organisés



POLE GARE Bus et RER



Boulevards urbains



Bandes cyclables



Axe RER A



Pistes cycles (Projets) Zones de rencontre



Cheminements piétons sécurisés



Desserte bus 57
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4 L’avant projet des travaux publics d’aménagement
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Sources •Contrat de Programme pour la réalisation du Projet Urbain Cité d’affaires Nogent Baltard, signé le 27 Avril 2010 •Etudes techniques d’aménagement, Ville de Nogent, Avril 2010 •Etudes techniques d’aménagement, avenue de Joinville, Conseil Général du Val de Marne, Avril 2009
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L’avant projet des travaux publics d’aménagement



Les plans techniques



Légende
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Les aménagements de l’Avenue de Joinville



Les aménagements de la promenade Baltard



Les aménagements de l’Avenue Watteau



Légende
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Les aménagement de l’Avenue des Marronniers



Les aménagements de l’Avenue Clémenceau



Légende
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Les aménagements de la gare routière



Les aménagements de la Place Pierre Sémard



Légende



64



L’avant projet des travaux publics d’aménagement



Le coût prévisionnel des aménagements publics Travaux à la charge de la Ville de Nogent sur Marne Espace concerné



Montant total TTC estimation 2010



Aménagement de l’Avenue de Joinville Part Ville (plantation et revêtement qualitatif)



800 000 € TTC



Aménagement du carrefour Joinville - Marronniers



510 000 € TTC



Aménagement de l’Avenue des Marronniers + réalisation du réseau eaux pluviales



1 260 000 € TTC



Aménagement de la promenade Baltard



928 000 € TTC



Aménagement de l’Avenue Watteau



840 000 € TTC



Restructuration gare routière



360 000 € TTC



TOTAL



4 698 000 € TTC



Travaux à la charge du Conseil Général du Val de Marne Les travaux de restructuration de l’avenue de Joinville (passage à 2 x 1 voie) et du carrefour Joinville/Marronniers relèvent de la maitrise d’ouvrage du Conseil Général du Val de Marne.



Aménagement de l’avenue de Joinville



Montant total TTC estimation 2010



Trottoirs : rénovation, stationnement, éclairage public, mobilier



1 300 000 € TTC



Chaussée : reprise des revêtement, marquage au sol, signalisation



530 000 € TTC



Plantation : terres-plein



300 000 € TTC



COUT TOTAL



2 130 000 € TTC



Prise en charge Ville



800 000 € TTC



TOTAL CONSEIL GENERAL 94



1 330 000 € TTC 65
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5 Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers
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Sources •Ateliers de concertation ‘ Hauteurs, perspectives et développement durable’,‘ Développement économique et équipement public’ et ‘Aménagement du quartier Baltard’ avec les associations et élus, entre septembre 2008 et 9 décembre 2009 •Réunions de concertation avec le public des 26 novembre 2008, 2 juin 2009 et 15 octobre 2009 •Cadastre, Centre des impôts du Val de Marne •Projet d’Eiffage Immobilier et du cabinet Viguier Architectes •Rapport de mesure de bruit dans l’environnement, Rue Jean Guy Labarbe à Nogent sur Marne’, Air Parif, Avril 2009



68



Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Les emprises foncières libérées



Projet Sémard



Avenue des Marronniers



Projet « Pignon Leclerc »



Projet Gare



Projet Baltard



Baltard
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Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Des espaces publics animés par les rez de chaussée Implantation d’une offre de services et de commerces en rez de chaussée La Ville de Nogent sur Marne a pour objectif de créer une nouvelle centralité, en entrée de ville, de développer un quartier plus dense, plus attractif. Le pôle gare est situé à la jonction des flux (usagers des transports en commun, les piétons, les automobilistes…). L’attractivité, généré par l’amélioration des circulations, permet d’envisager le développement d’une offre structurée et accessible, de services et de commerces faisant actuellement défaut. Cette offre de services et de commerces met en relation l’espace public et les nouvelles parcelles constructibles créées. Offre ouverte au public, elle s’implante naturellement au niveau de l’espace public, en rez de chaussée des immeubles.



Animation de l’espace public



Commerces et services



Zone d’animation commerciale et de services Coté avenue de Joinville



Commerces et services



Zone d’animation commerciale et de services Coté place Pierre Sémard
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Le projet Pierre Sémard



71



Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Les contraintes du projet Sémard



POS



Contraintes du terrain Occupation autorisée : logement, commerces, activités



Tissu collectif résidentiel 16 m



12 m



23 m



13 m



Voies RER A 73 dB dans la journée 68 dB la nuit



Terrain appartenant à la RATP



Largeurs (voirie) et longueurs



Hauteurs



Retraits



Contraintes volumétriques 16 m 16 m



13 m



23 m



19 m



13 m



Largeurs (voirie) et longueurs



Hauteurs



Retraits 72



Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Le potentiel immobilier du projet Sémard



Logements sociaux pour le personnel de la RATP



Opérateur Logis Transport (filiale RATP)



16 m 16 m



13 m



23 m



19 m



13 m



Commerces en rez de chaussée
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Le projet « Pignon Leclerc »
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Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Les contraintes du projet « Pignon Leclerc » Contraintes du terrain Côté Avenue de Joinville Hauteur de l’existant : Masquer la frontalité du pignon 37,40 m



Maintenir l’accès de gare routière Longueur du terrain : Eviter la frontalité avenue de Joinville



POS



45 m



Occupation autorisée : logement, bureaux, commerces, résidence hôtelière



Contraintes volumétriques Côté Avenue de Joinville 18 m 21 m 33 m



Absorber la hauteur du tissu collectif existant



5m 28 m 18,20 m



Côté Gare



Créer des séquences dans le volume



Amorcer une diminution de la hauteur 6m 33 m 28 m



Largeurs (voirie) et longueurs Hauteurs Retraits 76



Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Le potentiel immobilier du projet « Pignon Leclerc »



Côté Avenue de Joinville Répondre aux besoins d’ hébergement de longue durée (ex : manifestations Baltard…) Résidence hôtelière 130 unités



Passage au-dessus de l’accès gare routière



Amorce d’une diminution de la hauteur avec terrasses végétalisées Césure dans la façade à partir du 2ème étage



Commerces en rez de chaussée



Accueil sur parvis de la gare en rez de chaussée



Coupe sur Avenue de Joinville



28 m



33 m



37,40 m
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La projet Gare
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Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Les contraintes du projet Gare Contraintes du terrain



POS



Maintenir le bâtiment voyageurs de la gare RER



S’intégrer au tissu collectif



Occupation autorisée : logement, bureaux, commerces, résidence hôtelière 33 m



37,40 m



28 m Tissu résidentiel : Assurer une transition



15m



140 m



29 m



3,50 m



16 m



Voies RER en dessous: - Composer avec les vibrations liées aux 269 passages quotidiens - Exclure l’implantation de logements…



Longueur du terrain : Eviter la frontalité avenue de Joinville



Voies RER en dessous: Renforcer les fondations existantes du PSR



Largeurs (voirie) et longueurs



Hauteurs



Retraits 81



Contraintes volumétriques – Avenue des Marronniers Diminuer progressivement la hauteur 6m Ecarter les bâtiments des constructions existantes



29,30 m 5m 25,30 m



Largeurs (voirie) et longueurs



2,40 m



17,5 m



Hauteurs



9m



Retraits



Retraits / limite parcellaire



Hauteurs 29,30 m



6m



Bureaux et locaux techniques



25,30 m



Bureaux



5m 17,50 m



Bureaux 9m Immeubles existants



2,40 m



15 m Bureaux



3,50 m Avenue des Marronniers



37,40 m



Commerces Avenue de Joinville



33 m 28 m



22 m



29,30 m 48 m 21 m
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Contraintes volumétriques – Avenue de Joinville Absorber la hauteur du tissu collectif existant



20 m



29,30 m



Créer des séquences dans le volume



17,50 m 29 m 4,50m



Largeurs (voirie) et longueurs



16 m Hauteurs Retraits Retraits / limite parcellaire



Hauteurs 29,30 m



6m



Bureaux



25,30 m Bureaux



5m



18,20 m



17,50 m



14,50 m Bureaux



9m



Immeubles existants 9/11 Avenue de Joinville



2,40 m 29 m Bureaux



Commerces



Avenue des Marronniers



17,50 m



16 m Avenue de Joinville



29,30 m



28 m



33 m



14,50 m



37,40 m



Structurer le parvis de la gare 83



Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Le potentiel immobilier du projet Gare



Avenue des Marronniers Amorce d’une diminution de la hauteur



Traitement des retraits : Box (accessibilité pompiers…) Le nombre de box peut être augmenté à 5 pour satisfaire les accès pompiers. Le linéaire maximum de façade en saillie sera de 30m.



Bureaux et services



Traitement des retraits : Architecture en escaliers
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Avenue de Joinville Traitement des retraits : Architecture en escaliers



Poursuivre la diminution de la hauteur



Césure dans la façade



Commerces en rez de chaussée



Bureaux



Hauteurs intégrées au tissu existant Coupe sur Avenue de Joinville



9m



17,50 m



29,30 m



28 m



33 mImage structure37,40 pour m siège social et pour resi hotel l’archi et non la structure
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Le projet Baltard
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Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Les contraintes du projet Baltard Contraintes du terrain Maintien des activités d’entretien des voies de la RATP en sous-sol



Réalisation du Parking à usage public de 530 places en sous-sol



POS



Coupe sur le parking Baltard



Occupation autorisée : logement, bureaux, commerces, résidence hôtelière 17 m 12 m



106 m



14,50 m



60 m



Largeurs (voirie) et longueurs



Hauteurs



Retraits
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Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Les contraintes du projet Baltard Contraintes volumétriques



12 m 18,70 m 8m



18,20 m



4m



18,70 m



9,80 m 4,50 m



14,50 m



4m



Tissu collectif résidentiel Largeurs (voirie) et longueurs



Hauteurs



Local technique jusqu’à 21,60 m



Clinique



20 m



Retraits



18,60 m



17 m



9,50 m



4m



6m



Largeurs (voirie) et longueurs



Hauteurs



Retraits



90



Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Le potentiel immobilier du projet Baltard



Crèche



Logements Services en rez de chaussée sur la promenade Baltard



Nouveaux bureaux RATP délocalisés de la place Pierre Sémard



Bureaux



Commerces en rez de chaussée sur l’avenue de Joinville



Avenue des Marronniers



Avenue de Joinville



Coupe promenade Baltard – Gare RER A



GARE RER A LOCAUX RATP



Voies RER



-1 -2 -3 -4



Nouveaux locaux d’activités d’entretien des voies de la RATP en sous-sol
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Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



Synthèse : La mixité urbaine



Logements sociaux pour le personnel de la RATP Commerces en rez de chaussée



Résidence hôtelière 130 unités



Siège social Commerces en rez de chaussée



Commerces en rez de chaussée



Immeuble de bureaux Commerces en rez de chaussée sur l’avenue de Joinville



Nouveaux locaux d’activités RATP en sous sol



Logements



Nouveaux bureaux RATP



Services (crèche…) en rez de chaussée sur la promenade Baltard
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Les emprises libérées et leurs potentiels immobiliers



La programmation immobilière prévisionnelle Une réponse immobilière globale Programmation prévisionnelle des constructions (contrat de programme du 27 avril 2010)



Bureaux siège Eiffage Travaux Publics



13 315 m² SHON environ



Commerces



1 250 m² SHON environ



Réserves commerces Logements Crèche Locaux d’activités RATP Bureaux RATP Résidence hôtelière Logements conventionnés pour le personnel de la RATP & commerces



Opérateur



450 m² SHON environ 4 975 m² SHON environ 450 m² SHON environ 2 080 m² SHON environ 760 m² SHON environ 5 500 m² SHON environ



4 800 m² SHON environ



A partir de la première ébauche proposée par le groupement Eiffage Immobilier-Viguier, lors de l’appel à candidature, les aspects volumétriques, les hauteurs ont fait l’objet de larges débats au cours des réunions de concertation et des ateliers thématiques qui se sont tenus. Le 11 janvier 2010, lors d’une séance du Conseil Municipal suivie d’une réunion publique, un scenario de synthèse du « Projet Urbain » est présenté par le cabinet Viguier Architectes. Le 8 mars 2010, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de programme, qui comprend notamment ce programme prévisionnel des constructions. Le contrat de programme est signé le 27 avril 2010. Dans le cadre de la présente procédure de Déclaration de Projet valant mise en compatibilité du POS, les projets de permis de construire sont présentés à la population. La Déclaration de projet est approuvée au regard de ces avants projets de permis de construire. 93
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II. LES IMPACTS
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1 Les impacts des travaux projetés sur le contexte urbain
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Sources • Récépissés de demande de renseignements auprès des concessionnaires (ERDF, GRDF, Veolia, France Télécom, Département du Val de Marne, Agglomération Vallée de la Marne) • Schéma Directeur de la Région Ile de France, Projet adopté par le Conseil Régional le 25 septembre 2008 • Plan Local de l’Habitat, Communauté d’Agglomération Vallée de la Marne, 2001 • Convention de mixité urbaine signée entre la Ville de Nogent et l’Etat, le 20 février 2009 • Contrat de programme pour la réalisation du projet urbain de la cité d’affaires Nogent-Baltard, signé le 27 avril 2010 • INSEE – résultats recensement général de la population 2006 – Commune de Nogent sur Marne • Programmation prévisionnelle des logements, Eiffage Immobilier IDF • Profil commercial Nogent sur marne – Information territoriale 2008-2011, CCIP • Panorama sur l’équipement commercial du Val de Marne – Information territoriale 2008-2011, CCIP • Synthèse du Schéma de développement commercial du Val de Marne, Mai 2004 • Programmation commerciale d’Eiffage Immobilier IDF • Note architecturale, Cabinet Viguier, Avril 2010 • Etude d’ensoleillement, OASIIS, Décembre 2009 • Recensement des Monuments historiques de la Ville de Nogent • Avis de la Direction Régionale des Affaires Culturels, Service Archéologie préventive • Reconnaissance des sols (sondages) et étude géotechnique d’avant-projet, Fugro Géotechnique, 18 décembre 2009 • Arrêté préfectoral N° 2001/2822 du 1er août 2001 prescrivant l’établissement d ’un plan de prévention des risques naturels prévisibles par affaissements et effondrements de terrains • Arrêté préfectoral N° 2001/2439 prescrivant l’établissement d ’un plan de prévention des risques naturels prévisibles de mouvements de terrain différentiels consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols • Diagnostic initial de pollution du sol, Rapport final, ICF Environnement, 10 juillet 2009 • Archives de la Direction de la réglementation et de l’environnement du Val de Marne, Bureau de l’environnement et de la prévention des risques • Air Parif, La qualité de l’air en Ile de France en 2008, 1ère édition, Février 2009 • Air Parif, Etude de la qualité de l’air au voisinage des grands axes routiers du Val de Marne, Septembre 2007 • Station du Bourget de la Météorologie Nationale • Système d’Information Géographique de la Direction Régionale de l’Environnement, 2010 • Etude d’impact sonore du réaménagement de la gare routière de Nogent-sur-Marne, RATP, 2008 • Cartes de bruit, Bruitparif, 2010 • Rapport de mesure de bruit dans l’environnement, rue Jean Guy Labarbe à Nogent sur Marne, 2009 • Arrêté préfectoral n°2002-08 du 3 janvier 2002, relatif au classement sonore du réseau ferroviaire et de transport en commun en site propre dans certaines communes du Val de Marne et aux modalités d’isolement acoustique des constructions en découlant • Arrêté préfectoral n°2002-08 du 3 janvier 2002, relatif au classement sonore du réseau routier national et autoroutier dans certaines communes du Val de Marne et aux modalités d’isolement acoustique des constructions en découlant • Note descriptive environnementale, OASIIS, 22 avril 2010 • Plan de Déplacement Urbain de la Région Ile de France, 15 décembre 2000 • Contrat de pôle Nogent sur Marne Pôle gare RER A 2003 à 2006, AM Environnement • Notice d’accompagnement du plan travaux de l’avenue Clémenceau, Conseil Général du Val de Marne, Mars 2009 • Etude de trafic sur la RN 186 à Nogent – Diagnostic – DDE du Val de Marne, 29 novembre 2005 • Les déplacements domicile – travail en Val de Marne, CCIP 2003 • Délibération N° 02-617-09S-36 du CG du Val de Marne en date du 23 décembre 2002– Politique départementale de développement des circulations douces en VDM. Adoption du projet de schéma de SDIC • Estimation des flux de circulation liés au parking, Sareco, Avril 2010 • Compte rendu d’exploitation 2008 Parc Relais de Nogent sur Marne EFFIA, Mars 2009 • Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Nogent, du lundi 23 mars 2009, Périmètre et tarifs de stationnement payant • Etude du stationnement de rabattement sur le parc relais, STIF, Codra, Avril 2009 • Evaluation de la capacité du projet de parking, Eiffage Immobilier IDF, Sareco, Mars 2010
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Les impacts des travaux projetés sur le contexte urbain



Les moyens et la méthode d’évaluation La démarche globale La démarche globale est une approche par étapes selon le schéma suivant : •la démarche de concertation et d’analyse du contexte à travers des contacts et entretiens avec les différents partenaires, afin d’intégrer l’ensemble des paramètres, •la démarche de reconnaissance et d’enquêtes de terrain permettant d’identifier les problèmes réels ou supposés et d’adapter ou de compléter la démarche de base, afin de mieux cerner les problèmes particuliers, •la démarche d’évaluation quantitative permettant de caractériser la situation avant la réalisation du projet, •la démarche d’experts afin d’évaluer certains impacts, tels que le trafic…



Les méthodes Les méthodes utilisées sont de quatre types : •les méthodes d’analyses descriptives avec collecte de données existantes ou observées. Les éléments traités par ces méthodes peuvent : - soit s’appuyer sur des éléments recensés et connus sur les durées longues et être indépendants des périodes d’observations : c’est le cas de l’urbanisme, du commerce … - soit être dépendants des périodes d’observations : c’est le cas pour les analyses d’air… •les méthodes d’analyses comparatives après collecte de données existantes ou observées. C’est ce type de méthode qui est utilisée pour l’appréciation des impacts sur les éléments humains : analyse des besoins de stationnement… •les méthodes de mesures au moyen d’appareillages normalisés permettant d’assurer qualité et fiabilité des interventions : c’est le cas des mesures de niveaux sonores, des mesures d’air ambiant… •les relevés de terrains, •les méthodes d’analyses prévisionnelles utilisant des outils de simulation.



Les difficultés rencontrées Compte tenu des échanges eus avec la population, dans le cadre des ateliers thématiques et des réunions publiques, au cours desquels les hypothèses de travail ont été validées, et de l’ensemble des éléments techniques fournis par la RATP, le Conseil Général du Val de Marne, la société Eiffage Construction et la Ville de Nogent sur Marne, l’estimation des impacts du projet sur l’environnement et le contexte urbain n’a pas rencontré de difficultés particulières.



Les documents utilisés Les sources ayant permis de mesurer les impacts des travaux d’aménagement sur l’environnement actuel du site sont regroupées au sein d’un CD-Rom annexé au présent dossier. Cette bibliothèque multimédia est accessible à tous. Dans le cadre de l’enquête publique, la Ville de Nogent sur Marne met à disposition du public un poste informatique pour consultation de l’ensemble des documents.
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Les impacts des travaux projetés sur le contexte urbain



Les impacts sur les réseaux en exploitation



Dévoiement de réseaux car déplacement de l’avenue Watteau



Déplacement du relais d’antennes Téléphonie Mobile avant démolition du PSR







Création d’un nouveau réseau Eaux Pluviales Le nouvel aménagement de l’avenue des Marronniers en zone pacifiée modifie l’altimétrie et le profil de la voie. Afin de récupérer les eaux pluviales de l’avenue des Marronniers, un nouveau réseau EP est créé (annule et remplace l’existant).



Principes de desserte (réseaux existants) Gaz



Eaux pluviales



Eau potable



Eaux usées







Télécommunication



Haute tension



Relais d’antennes télécom



Basse tension



100



Les impacts des travaux projetés sur le contexte urbain



Les impacts sur les activités socio-économiques Le logement Nogent Projet



14 172 résidences principales 130 logements



= =



+ +



1 560 logements sociaux (11%) 60 logements sociaux (46 %)



+4%



+1%



12 612 logements libres (89%) 70 logements libres (54 %)



+ 0,6 %



Le contrat de mixité urbaine, signé entre la Ville et l’Etat le 9 février 2009, affecte 30 % de la programmation nouvelle logement à développer dans le quartier du pôle gare, à la production de logement social. La programmation développée au sein du périmètre de la déclaration de projet affecte 46 % des logements à la création de logements sociaux. Les objectifs du contrat de mixité urbaine sont atteints.



Typologie logement



Existant Ville de Nogent



Estimatif Projet Baltard



1 pièce



10,2 %



15 %



2 pièces



26,2 %



35 %



3 pièces



29,1 %



30 %



4 pièces



18,3 %



20 %



5 pièces



16,2 %



(éventuellement)



L’offre logement est diversifiée. Elle permet notamment de répondre aux besoins des jeunes ménages, des retraités et des nouvelles compositions familiales (familles monoparentales…).  Les parcours résidentiels au sein de la commune sont dynamisés.



La démographie Nogent sur Marne



2,1 personnes



30 632 habitants



par logement



Estimatif projet



275 nouveaux habitants



Nogent sur Marne est une commune attractive : •solde naturel naissances/décès +0.9 %  les habitants restent. •solde apparent des entrées/sorties +0.3%  de nouveaux habitants s’installent. 101



Les activités économiques ENTREPRISES STRUCTURANTES IMPLANTEES A NOGENT SUR MARNE CLINIQUE ARMAND BRILLARD Activité hospitalière



210 salariés



RATP Transports urbains



100 salariés INFA



Organisme de formation



100 salariés



WYNIWYG Conseil systèmes informatiques



68 salariés



NOGENT PRESENCE Action sociale



60 salariés



RENFORCEMENT DE L’OFFRE TERTIAIRE DANS L’EST PARISIEN : LE SIEGE D’EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS Dans le cadre de sa politique de modernisation de ces équipements, la société EIFFAGE Travaux Publics, aujourd’hui installée à Neuilly sur Marne, saisit l’opportunité de s’installer à Nogent sur Marne, au pied du RER A. EIFFAGE Travaux Publics constitue le pôle routier et travaux publics du groupe EIFFAGE, 8ème major européen de la construction. Fort de ses ingénieurs, techniciens, chefs de chantiers et ouvriers spécialisés ainsi que de ses bureaux d'études et de ses laboratoires intégrés, EIFFAGE Travaux Publics fédère l'ensemble des expertises liées aux Travaux Publics et aux réseaux de communication.



Le nouveau siège à Nogent sur Marne accueillera 400 salariés : 300 salariés seront en poste permanent au siège et 100 salariés seront de passage, pour rencontrer les services centraux de la société ou pour la préparation des grands chantiers de l’entreprise.



ENTREPRISES STRUCTURANTES DU SITE Siège social Eiffage Travaux Publics 400 salariés RATP 100 salariés



Clinique Armand Brillard 210 salariés



102



Les équipements publics Le projet consiste en la création d’une cité d’affaires à Nogent sur Marne. S’agissant principalement d’une opération de bureaux, les nouveaux usagers sont : •environ 275 nouveaux habitants, •environ 450 salariés dans les nouveaux bureaux (Eiffage Travaux Publics et RATP) •environ 40 salariés équivalents temps plein (commerces, résidence hôtelière, crèche et services). L’impact sur les équipements petite enfance et scolaires est faible : •environ + 7 enfants de moins de 5 ans, •environ 5 enfants de 6 à 10 ans. Néanmoins, pour répondre aux besoins des nouveaux habitants ainsi qu’aux besoins exprimés de la société Eiffage Travaux Publics et de la Clinique Armand Brillard en matière de garde d’enfants, il est décidé d’implanter une crèche de 45 berceaux sur le site, à la charge mutualisée de la Ville de Nogent, de la société Eiffage Travaux Publics et de la Clinique Armand Brillard. Le mode de gestion de la nouvelle crèche est à préciser.



Ville de Nogent



Eiffage TP



Clinique A. Brillard



Usagers



Programme



Nouvelle crèche 275 nouveaux habitants



400 nouveaux salariés



210 salariés



15 berceaux



15 berceaux



15 berceaux



45 berceaux



La réalisation d’une crèche mutualisée offre de nombreux avantages à la Ville de Nogent sur Marne (gestion externalisée, nombre de berceaux adapté…) ainsi qu’aux parents salariés. En effet, les parents salariés pourront obtenir facilement une place dans la crèche, ils auront à leur disposition une structure de garde des enfants à proximité de leur travail, avec des horaires adaptés à leur emploi du temps (notamment pour la Clinique Armand Brillard).



Locaux techniques à l’étage Jardin crèche Crèche en rez de chaussée
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Les impacts des travaux projetés sur le contexte urbain



Les impacts sur le commerce et les services Un tissu de petits commerces 435 dont 411 cellules actives



Cellules commerciales à Nogent sur Marne



24 soit 5,5% du parc



Vacance des cellules commerciales Depuis 2005, le nombre de locaux vacants a doublé.



EVOLUTION DE L’APPAREIL COMMERCIAL A NOGENT SUR MARNE 2005- 2008 Commerces alimentaires



Agences



Commerces et services automobiles



Postes et télécommunications



Commerces non alimentaires



Services aux particuliers



Grandes surfaces 2 cellules commerciales > 1 000 m2 à Nogent (Bricorama et Franprix-rue des héros Nogentais) Les Nogentais se déplacent sur les communes limitrophes comme Vincennes, Joinville le Pont ou Paris (desserte aisée par les RER E et RER A), Val de Fontenay et Villiers sur Marne où se trouvent le grands équipements commerciaux..



CAPACITE D’HEBERGEMENT A NOGENT SUR MARNE Campanile



81 chambres



Citéa



50 chambres



Ibis



74 chambres



(215 chambres) Mercure



60 chambres



Les structures hôtelières ne sont pas présentes sur le périmètre du projet, près de la gare et du pavillon Baltard où se déroulent de nombreux évènements mobilisant des techniciens sur de longues périodes. ACTIVITES COMMERCIALES EXISTANTES SUR LE PERIMETRE DU PROJET Hygiène Beauté - Santé 5 Autres Agences et services 3



Commerces alimentaires spécialisés 4



Cafés Restaurants 3



Banques et Assurances



Services Automobiles



2



2



Equipement de la maison



Bricolage Jardinage



2



1



Commerces alimentaires généraliste 1



23 commerces sur le site 104



Le renforcement de l’activité commerciale de proximité Les pôles commerciaux de quartier, selon l’orientation du Schéma de Développement Commercial du Val de Marne, sont généralement dotés d’une offre réduite. Cette analyse se vérifie puisque l’offre commerciale du site répond principalement à des besoins de « dépannage ». D’une manière générale, la survie de ce type de pôle est constamment menacée par l’arrivée des grandes surfaces. Dans ce contexte, il apparaît fondamental de maintenir le pôle commercial du quartier Leclerc en encourageant sa restructuration. Le Schéma de Développement Commercial du Val de Marne met l’accent sur la nécessité de soutenir et de préserver le secteur alimentaire à Nogent sur Marne. La création d’une surface alimentaire au sein du projet (650 m² de surface de vente), coté pair de l’avenue de Joinville, en rez de chaussée du siège social d’Eiffage Travaux Publics, permet de respecter cet objectif. Elle permet de réduire le phénomène de l’évasion et de faciliter les achats notamment au retour du travail. D’une surface inférieure à 1 000 m² de surface de vente, l’ implantation de cet équipement commercial n’est pas soumis à autorisation de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial. La Ville de Nogent sur Marne a pour objectif la création d’une centralité urbaine. Elle s’accompagne par le développement d’une offre commerciale organisée réunissant des commerces, des restaurants et des services. La moyenne surface commerciale nouvelle joue le rôle de locomotive, environ 350 m² de commerces classiques s’implantent également et diversifient l’offre commerciale déjà présente sur le site : par exemple, une brasserie qui offre un service complet de caférestauration tout le long de la journée pour les Nogentais, les nouveaux salariés et les spectateurs du Pavillon Baltard… L’arrivée de nouveaux usagers des transports en commun, des nouveaux salariés et des nouveaux habitants limite les impacts, liés à la création d’une moyenne surface alimentaire, sur le Franprix déjà présent sur le site (coté impair de l’avenue de Joinville). La création d’une résidence service répond aux besoins actuels du pavillon Baltard et aux besoins futurs de certains salariés d’Eiffage Travaux Publics (formation….). L’implantation d’un cabinet médical, en rez de chaussée des bâtiments situés dans la promenade Baltard, est en cours d’étude. Ce cabinet viendrait en complément de l’offre médicale de la clinique.



Moyenne surface alimentaire 650 m2



Librairie 110 m2



Résidence hôtelière 130 chambres en étage



Place Leclerc Parfumerie 120 m2 Restaurant 400 m2 Brasserie 185 m2



Zone d’animation commerciale et de services 105



Les impacts des travaux projetés sur le contexte urbain



Les impacts sur la forme urbaine et le paysage Le paysage urbain Situation actuelle : un site bouleversé •Le site a pour particularité d’être très marqué par les réseaux de transports routiers et ferroviaires, il abrite les gares RER et routière ainsi qu’un parking silo en superstructure. •Le parking silo actuel masque la structure urbaine du lieu, son aspect peu engageant fait qu’il est difficile d’imaginer un nouveau destin à ce qui n’est aujourd’hui qu’un nœud obsolète de transports. •La présence du très haut immeuble de logements sur la façade de l’ilot, avenue de Joinville renforce cette impression de rupture avec le tissu nogentais. •La boucle verte accueille la gare routière, les voies de sortie des bus et des locaux d’activités RATP. La restructuration du quartier Dans cette situation urbaine dégradée, le projet a pour premier devoir de réparer les ruptures urbaines pour réinstaller la continuité de la ville et de sa vie sociale, de remettre ensemble ce qui s’était séparé, de redonner du sens à ce lieu à partir d’un arrangement approprié du programme proposé. Le projet comprend : •la construction de plusieurs bâtiments dont le siège social de la société Eiffage Travaux Publics, l’implantation de commerces et de services, une résidence hôtelière, des logements, un parking à usage public, des bureaux pour la RATP, •la modernisation des installations de la gare, la création d’une nouvelle place publique ainsi que la remise en état de la gare routière. Ce projet contient tous les éléments pour créer un lieu de centralité, animé et moderne. Le projet •Le parvis va jouer un rôle de lieu redistributeur, entouré de commerces, donnant accès à la gare RER, à l’immeuble de bureaux et à la résidence hôtelière. Il donnera son identité à ce nouveau quartier de Nogent, permettant aussi de relier l’avenue de Joinville à l’avenue des Marronniers. De l’autre côté, à l’Est de l’avenue de Joinville, une allée paysagère nouvelle, bordée de petits immeubles d’habitation et d’activités, descendra vers le pavillon Baltard remettant ce dernier en scène. •Les volumes des nouveaux bâtiments ont été soigneusement étudiés pour raccorder le grand immeuble existant aux nouveaux bâtis et lui ôter sa brutale singularité en en faisant une pièce intégrée dans le nouveau projet ; les immeubles projetés s’alignent avec lui, le long de l’avenue de Joinville, mais en décroissant en hauteur, pour revenir au bout de cette séquence bâtie à la hauteur moyenne de la ville. De la même manière, l’immeuble de bureaux, le long de l’avenue des Marronniers, présentant un profil par paliers successifs, s’éloigne du bâti existant en s’élevant pour former des terrasses plantées, ainsi il maintient l’ensoleillement de la rue. Le long de la promenade paysagère vers le pavillon Baltard, la hauteur s’abaisse pour rejoindre celle des maisons et immeubles existants.
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Le traitement architectural •Les façades exprimeront la richesse du programme, adaptées à la fonction de chaque immeuble, elles s’attacheront par leurs dessins à retrouver l’échelle du bâti existant, fortement séquencées, elles participeront à l’intégration du projet dans la ville. Elles seront, aux points stratégiques de l’ilot, le support d’une mise en scène particulière, escaliers, ascenseurs panoramiques, tympans vitrés donneront une animation propre à identifier fortement les constructions nouvelles. Ces évènements soutiendront la dynamique et l’articulation des volumes du projet. •Une grande attention sera portée au choix des matériaux de façades qui devront assurer la pérennité des immeubles dans le souci d’un entretien raisonné. Les matériaux retenus pourront être la pierre en soubassement, une vêture en cassettes métalliques laquées pour les étages. Les teintes claires seront privilégiées. Ces dispositions seront communes aux différents immeubles. Le verre sera largement présent, il favorise l’éclairage naturel et participe aussi à l’allègement des volumes en particulier lorsqu’il fera office de garde-corps. Les protections solaires seront assurées par des éléments verticaux ou horizontaux en tôles laquées ou en tôles perforées. •La place nouvellement créée ainsi que les rez-de-chaussée des immeubles abritant des commerces seront protégés par des ombrières de type persiennes ou vitrées. •La végétation sera largement présente sur les différents immeubles (terrasses et balcons).



La protection des monuments historiques bâtis La protection du pavillon Baltard, au titre des Monuments historiques, implique l’obtention de l’avis conforme à l’Architecte des Bâtiments de France dans le cadre de l’instruction des permis de construire des nouveaux immeubles du projet. Cet avis est notamment basé sur l’intégration architectural du projet dans son environnement.



Pavillon Baltard 500 m



Monument historique classé



Le potentiel archéologique Le site ne fait pas l’objet d’une zone de saisine au titre de l’archéologie préventive. En effet, les sous sols ont tous été excavés lors de la réalisation des voies RER et des équipements RATP.
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Les impacts des travaux projetés sur le contexte urbain



Les impacts sur l’environnement La nature des sols et les mesures constructives La géotechnique La nature géologique des sols n’entraine pas de sujétions particulières en matière de fondations pour la réalisation du projet. En effet, le sol est constitué de terrains superficiels, d’alluvions anciennes de haute terrasse, de ludien indifférencié, de sables verts de Monceau, de marno-calcaire de Saint Ouen et de sables et grès de Beauchamp. Cependant, compte tenu de la présence du RER A (à enjamber), il a été décidé de renforcer les fondations existantes de la gare et du PSR pour assoir le projet urbain. Par ailleurs, aucune mesure constructive particulière n’est à mettre en œuvre concernant les PPR couvrant la commune : - un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols a été prescrit le 9 juillet 2001 et non approuvé. En effet, le projet est situé dans une zone à aléas moyen pour la sécheresse et à risque faible pour sa conséquence directe : le retrait gonflement des argiles. - un Plan de Prévention du Risque Inondation de la Seine et de la Marne dans le Val de Marne a été prescrit le 4 avril 2003 et approuvé le 12 novembre 2007. En effet, le projet est situé au nord des zones à risque.



La pollution Le PSR a abrité dans le passé une station service TOTAL. A la suite de la fermeture de la station service, conformément à la réglementation, TOTAL a remis en état le site en 1988 : suppression de la cuve de récupération contenant de l’huile de vidange et des réservoirs de carburants. La boucle verte est occupée par la rampe de circulation des bus, la gare souterraine, les parkings et locaux d’activités RATP. Initialement, il y avait un entrepôt de maintenance desservi par une voie ferrée secondaire. L’activité de maintenance ferroviaire a eu un impact sur le milieu : les sondages ont démontré la présence d’hydrocarbures pouvant aller jusqu’à environ 3 mètres de profondeur. Dans le cadre du projet et notamment du terrassement du parking souterrain, l’ensemble des terres impactées seront excavées et devront faire l’objet d’une gestion spécifique (traçabilité…) avant mise en décharge spécialisée. La nature des terrains sera compatible avec la destination des projets immobiliers projetés.
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La qualité de l’air



La station d’Air Parif surveillant la qualité de l’air est située 36 boulevard Gallieni, à Nogent sur Marne. L’indice de qualité de l’air relevé en date du 19 avril 2010 est de 7/10 – qualité moyenne. La source de pollution atmosphérique sur la commune de Nogent sur Marne est le transport. En effet, la combustion des carburants dégage des oxydes d’azote, de l’oxyde de carbone, des hydrocarbures imbrûlés ainsi que les produits à base de plomb incorporés dans les carburants. A l’échelle de la Région, le Plan Régional de la Qualité de l’Air (PRQA), approuvé en 2002, fixe les orientations permettant de prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique ou d’en atténuer les effets. Dans un contexte plus local, le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) a pour but de décliner au niveau des agglomérations les objectifs énoncés dans le PRQA, en compatibilité avec le plan de déplacements urbains (PDU). Le quartier Nogent-Baltard situé en tissu urbain, est entouré des avenues de Clémenceau, de Joinville où les circulations automobiles sont importantes, il accueille également la gare routière de bus RATP (2 lignes en terminus et en départ). Des polluants sont dégagés, notamment du dioxyde de carbone. Le projet tend à réduire les flux routiers, il ne modifie pas le nombre de lignes de bus domiciliées à la gare routière. Il favorise l’utilisation des transports en commun par la réorganisation de l’intermodalité (PDU. Par conséquent, le projet tend à la diminution des émissions de pollutions atmosphériques.



Le climat



La région parisienne est placée sous la double influence des masses d’air océaniques humides, venant de l’ouest et des masses d’air continentales venant de l’Europe centrale. Les données climatologiques recueillies par la station du Bourget de la Météorologie Nationale permettent de mettre en évidence les éléments suivants : •les températures moyennes varient de 3,3°C en janvier à 18,3°C en juillet. La température moyenne annuelle est de 10,7°C. •la hauteur totale moyenne des précipitations atteint 588 mm par an. Les précipitations sont assez régulièrement réparties au cours de l’année, avec un maximum en avril et un minimum en août. •la durée moyenne mensuelle d’ensoleillement varie de 218 heures (juillet) à 44 heures (décembre). •les principales orientations de vents dominants se répartissent entre les secteurs sud-ouest et nord-ouest. Les vitesses moyennes se situent entre 2 et 4 m/s, en particulier dans la direction ouest et nord-ouest correspondant à des vents humides d’origine océanique. •les orages suivent principalement une trajectoire sud-ouest/nord-est. Le secteur, du fait des reliefs, présente un versant au vent et l’autre abrité. •sur la région, l’orage décennal, caractérisé par de fortes intensités sur une courte durée, représente environ 35 mm de hauteur d’eau. L’analyse de ces divers facteurs met en évidence le caractère sub-océanique du climat local : •faible contraste thermique entre des étés relativement frais et des hivers doux, •pluies relativement abondantes réparties sur toute l’année, •prédominance de vents de secteur ouest. 109



L’environnement naturel Situé en tissu urbain, le projet n’est concerné par aucune mesure de protection d’espaces naturels à savoir : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique, zone Natura 2000, Parc Naturel Régional, Zone d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux.



La protection des monuments historiques « naturels » Compte tenu de la présence du site des ‘franges du bois de Vincennes’ inscrit au recensement des monuments historiques (espace de transition entre le bois de Vincennes et les secteurs urbanisés limitrophes), le projet urbain sera soumis à l’avis simple de l’Architecte des Bâtiments de France lors du dépôt des permis de construire. A ce jour, le site est minéral, il est dépourvu d’espaces naturels et d’espaces verts. Dans le cadre de la déclaration de projet, la Ville de Nogent crée des espaces verts (malgré les difficultés techniques liées par la présence en sous sol des voies RER, des locaux RATP et du parking) et favorise grâce à la mise en compatibilité du POS la végétalisation des terrasses des programmes immobiliers Etat actuel



Bois de Vincennes Etat projeté



Toitures terrasses végétalisées



Terre-plein végétalisé Bois de Vincennes



Nouveaux espaces verts 110



Les principes de réduction du bruit 100 m



30 m



Voie RER A2 aérienne Avenue Clémenceau



Infrastructure terrestre routière et ferroviaire générant du bruit



Voie RER A2 en tunnel



Secteur affecté par le bruit catégorie 3



100 m



Niveau sonore accepté : 73 dB(A) la journée 68 dB(A) la nuit Avenue Joinville Infrastructure terrestre routière générant du bruit 100 m



Secteur affecté par le bruit catégorie 4 Niveau sonore accepté : 68 dB(A) la journée 63 dB(A) la nuit



Le bruit généré par les infrastructures de transports terrestres L’environnement est marqué par la présence des voies RER A et de grandes voies de circulation, engendrant un fort trafic. L’ambiance actuelle du site est globalement conditionnée par cette circulation routière. L’objectif est de réduire le bruit, par l’aménagement urbain, en développant des modes alternatifs à l’automobile, en limitant la progression du trafic routier, la vitesse sur les axes et en favorisant l’utilisation de revêtement routier absorbeur de bruit. Par ailleurs, dans les secteurs affectés par le bruit généré, des contraintes d’isolation en façade des bâtiments s’imposent aux constructeurs, conformément à la loi sur le bruit du 31 décembre 1992 et à l’arrêté du 30 mai 1996. Le bruit généré par les infrastructures de transports ferroviaires Le site est traversé par le passage de la voie RER A, principalement en tunnel. La parcelle Sémard est impactée par le passage des voies en aérien, environ 269 passages en 24 heures. Une étude acoustique de Bruit Parif, menée plus au sud du site, a démontré que les franges urbaines à proximité des voies RER A aériennes sont considérées comme étant des zones de bruit critiques. Par conséquent, des contraintes d’isolation en façade des bâtiments s’imposent aux constructeurs, conformément à la loi sur le bruit du 31 décembre 1992 et à l’arrêté du 30 mai 1996.
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Le bruit généré par la gare routière Actuellement, les bus des lignes 113 et 120 déposent sur la gare routière en surface les voyageurs. Les départs ont lieu au niveau souterrain. Dans le cadre du contrat de pôle, il est prévu de réaliser un escalator sur la gare routière en surface et de réorganiser la circulation des bus grâce à une ouverture de la gare routière sur l’avenue Clémenceau. Par conséquent, la gare routière en surface réunira le terminus et le départ des 2 lignes de bus. Les sols seront traités avec un revêtement routier absorbeur de bruit, si leur réfection est nécessaire. Une étude d’impact sonore spécifique a été menée par la RATP en 2008. L’étude, réalisée la nuit, aux horaires où le trafic routier est faible et où l’activité bus est susceptible de gêner le plus les riverains, a conclu à une absence d’évolution du niveau sonore. 111



L’aménagement durable Identifié par la Région, comme étant prioritaire, le pôle gare de Nogent sur Marne fait l’objet d’importants travaux de renforcement afin de favoriser l’utilisation des transports en commun. Dans le cadre de la déclaration de projet, la Ville de Nogent sur Marne restructure l’ensemble du pôle en vue d’un aménagement durable : •L’aménagement des voies de circulations en boulevards urbains favorise la diminution des trafics et par voie de conséquent de la production de la pollution atmosphérique. •La réorganisation des espaces permet une densification en vue de créer la nouvelle centralité. •La diversité des programmes de construction favorise la mixité urbaine et sociale.



Le développement durable Certification Bureaux



NF Bâtiments tertiaires Démarche HQE



Résidence hôtelière



NF Logement Démarche HQE



Logements



NF Logement Démarche HQE



Consommation thermique : le label BBC 2005



Bureaux



La consommation conventionnelle d'énergie primaire (pour le chauffage, le refroidissement, la ventilation, la production d'eau chaude sanitaire et l'éclairage des locaux) est inférieure ou égale à 50 % de la consommation conventionnelle de référence. (Base RT 2005)



Résidence hôtelière / Logements



La consommation conventionnelle d'énergie primaire (pour le chauffage, le refroidissement, la ventilation, la production d'eau chaude sanitaire et l'éclairage des locaux) est inférieure à 50 kWhep/m²/an modulé en fonction de la zone géographique. En Ile de France, cette modulation porte l’objectif à 65 kWhep/m²/an.



BBC La performance thermique de l’enveloppe des bâtiments est atteinte grâce à un haut niveau d’isolation thermique, tant sur les parois opaques (murs et toitures) que sur les parois vitrées. Pour les bureaux, des émetteurs de chauffage et de rafraîchissement de type radiatif sont installés : les plafonds sont rayonnants et réversibles.
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Energies renouvelables Par la réduction combinée des émissions polluantes et des coûts d’exploitation qu’elle peut entraîner, l’optimisation de la gestion de l’énergie d’un bâtiment et de ses équipements est certainement le point le plus sensible. En conséquence, la conception du projet prend en compte des mesures fortes, que ce soit pour le choix des équipements d’éclairage public ou le choix des sources d’énergies utilisées : hydrogéologie, biomasse, microcogénération, électricité photovoltaïque, solaire thermique… L’exploitation des énergies renouvelables comme mode de production énergétique est prioritaire. Elle se traduit au travers des techniques suivantes : •l’intégration architecturale en toiture de capteurs photovoltaïques connectés au réseau afin d’assurer une production d’électricité annuelle représentative, •l’intégration architecturale en terrasse technique de capteurs solaires thermiques visant à assurer un taux d’ouverture d’environ 50% des besoins d’eau chaude sanitaire, le cas échéant, la production de chaud et froid généré par un système de micro-cogénération (production de façon concomitante de chaleur et d’électricité, à partir d’énergie primaire gaz).



Architecture durable Une architecture bioclimatique est obtenue par une grande efficacité des protections solaires en été, un équilibre de surfaces vitrées entre apports de lumière naturelle et maîtrise des déperditions et des apports solaires. L’implantation des volumes bâtis a également été menée au regard de la problématique suivante : comment la nécessaire densification peut-elle se concilier avec le droit au soleil et à la lumière. En effet, ce droit procure non seulement une amélioration du cadre de vie, mais aussi de réelles économies d’énergie pour le chauffage et l’éclairage. L’objectif est bien de traiter prioritairement de façon passive les différentes exigences de confort (confort visuel, confort hygrothermique d’été et d’hiver). D’une manière générale sur l’îlot du quartier de la gare RER A, les immeubles ont été implantés avec des hauteurs croissantes dans le sens de l’axe sud/nord afin de limiter les masques solaires et d’accroitre les surfaces de façades exposées au sud. Ce parti pris a en outre l’intérêt de permettre de dégager d’importantes surfaces de toitures sans ombrage tout à fait propices à l’exploitation de l’énergie solaire par le biais de capteurs photovoltaïques ou thermiques. Ce raisonnement a été poursuivi avec les immeubles de logements situés le long de la promenade Baltard en les implantant de manière à obtenir des façades principales exposées nord /sud.
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Gestion des eaux pluviales Une utilisation des eaux pluviales est dès à présent envisagée pour le nettoyage du parking souterrain prévu sous les logements et l’arrosage des espaces verts privés. Le projet a des impacts d’une part en termes de ruissellement pluvial, d’autre part du fait de la diffusion de pollution des eaux ayant ruisselé sur des surfaces extérieures à risque (avenue Watteau notamment). Les choix du parti d’aménagement ont été basés sur une maîtrise de l’imperméabilisation des sols et une optimisation de l’intégration paysagère des ouvrages d’assainissement pluvial suivant les contraintes du site. Les solutions retenues sont les suivantes : •Les volumes d’eaux pluviales rejetées sont limités grâce à l’aménagement de terrasses jardins et de toitures végétalisées sur une partie du projet, tout en participant à la valorisation des espaces verts du site. •Le ruissellement pluvial du secteur tertiaire, situé à l’Ouest de l’avenue Joinville, transite par un bassin de rétention enterré avant rejet dans le réseau public. Ce bassin est situé côté avenue de Joinville. •La gestion des eaux pluviales de la partie résidentielle du projet (logements à l’Est de l’avenue Joinville) est prévue par des noues de rétention à pente douce. Des noues paysagères sont également prévues au niveau de l’espace public planté situé au Nord du bâtiment Baltard. Grâce à l’écoulement gravitaire des eaux, ces noues complètent la gestion du ruissellement des logements avant rejet dans le réseau public. •Le ruissèlement sur les toitures est récupéré et stocké dans des cuves de récupération au niveau de chaque bâtiment ou mutualisé ; le trop plein, en cas de fortes précipitations, se déverse dans les ouvrages d’assainissement pluvial. •Les réseaux sont accessibles facilement via des trappes de visite, depuis les espaces verts ou les surfaces piétonnes. •Les eaux pluviales collectées sur les surfaces imperméabilisées du site sont soumises au règlement d’assainissement des eaux pluviales de la communauté d’agglomération du Val de Marne. •Le dimensionnement du volume de rétention nécessaire pour gérer des pluies de retour 20 ans, à l’échelle des parcelles privées, est réalisé pour respecter le débit de fuite de 10 l/s imposé par la communauté d’agglomération Vallée de la Marne. •L’ensemble des équipements sont privés.



Gestion de l’eau potable



Un effort est réalisé pour les économies d’eau potable : •Les nouvelles espèces plantées sont peu demandeuses en eau. •Des appareils hydro économes sont systématiquement mis en place dans les bâtiments : robinets temporisés de préférence, ainsi que de doubles chasses d’eau. •Des limiteurs de pression sont positionnés sur tous les étages. •La récupération des eaux pluviales par secteur et leur stockage dans des cuves permet de couvrir une partie des besoins de nettoyage du parking souterrain prévu sous les logements et l’arrosage des espaces verts. Ces eaux proviennent uniquement des toitures du projet (bureaux, résidence hôtelière et logements) afin de préserver leur qualité. Ce système sera réalisé conformément aux stipulations de l’arrêté du 21 Août 2008. •La possibilité d’alimenter les chasses d’eau des bâtiments tertiaires par le système de récupération des eaux pluviales est également à l’étude. Il sera soumis à l’autorisation de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales.
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Gestion des déchets La gestion des déchets sur le site se fait par collecte sélective conformément aux attentes définies en collaboration avec la communauté d’Agglomération de la Vallée de la Marne. •Gestion des déchets d’activités : La conception des bâtiments prend en compte cette future collecte pour faciliter le tri à la source : locaux à déchets dans les constructions pour le stockage des containers avec trappe passe-paquets.



•Gestion des déchets de construction ou de démolition : En phase chantier, la gestion des déchets est mutualisée par la mise en place d’une mini-déchetterie pour l’ensemble des travaux.
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Les impacts des travaux projetés sur le contexte urbain



Les impacts sur les circulations



v



v POLE GARE Bus et RER



Boulevards urbains



Bandes cycles



Axe RER A



Pistes cycles (Projets) Zones de rencontre



Cheminements piétons sécurisés



Desserte bus 116



Des circulations mixtes et sécurisées Circulations organisées Les travaux d’aménagement réalisés par la Ville de Nogent sur Marne permettent de mieux canaliser les usagers et d’améliorer les circulations des Personnes à Mobilité Réduite. Les espaces de circulations de chaque usager sont définis : •circulation partagée = zone de rencontre (Ce type de zone trouve son emploi dans les secteurs où les flux piétons sont importants mais où il est impossible de s’affranchir totalement du trafic motorisé du fait notamment de présence dans la zone d’équipements ou de services qui attirent ou génèrent du trafic (gare RER et clinique Armand Brillard). •circulation différenciée = boulevard urbain équipé de passages piétons, trottoirs, bandes cyclables et voies automobiles. Les points de conflits sont limités, l’environnement est apaisé. Limitation de la vitesse Par l’instauration de zone de rencontre, la vitesse de circulation des avenues des Marronniers et Watteau est limitée à 20 Km/h. L’aménagement de plateaux surélevés, de feux tricolores et de giratoires, sur les axes où la vitesse autorisée est de 50 Km/h, constitue des ‘obstacles’ à la vitesse des automobiles.



Traitement du boulevard urbain – Avenue de Joinville



Traitement de la zone de rencontre – Avenue des Marronniers
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Un meilleur accès aux bus Accessibilité L’ensemble des usagers des transports en commun (valides et Personnes à Mobilité Réduite) ont accès directement aux infrastructures de transport : cheminements aériens, ascenseur et escalator. Le sentiment d’insécurité qui règne dans les tunnels et la gare souterraine est supprimé (suppression des tunnels, une seule gare aérienne). L’objectif est d’augmenter l’utilisation des transports en commun et par conséquent la fréquentation du pôle gare. Confort de la gare routière



L’environnement d’attente des usagers de la nouvelle gare routière est amélioré : abris bus avec toitures végétalisées. Il s’agit notamment de prolonger les espaces verts constitués des jardins privatifs de la résidence Leclerc. L’accès direct au quai est possible par ascenseur et escalator.



Fréquence des circulations La fréquence de passage des bus est inchangée. La qualité du service public transport est maintenue. 118



La fluidité du trafic routier Avenue Clémenceau Le trafic actuel observé est d’environ 1 700 uvp (unités de véhicules particuliers) / heure aux heures de pointe dans chaque sens. Ce flux ne pose pas de problème dans le sens Nogent-Paris. Par contre, il génère des remontées de files jusque dans le bois de Vincennes, le soir, dans le sens Paris-Nogent. Cette difficulté est notamment due au cycle en trois phases de l’arrivée sur la place Leclerc et aussi parfois à la congestion à l’intérieur de la place. Les travaux d’aménagement prévus dans le cadre du PDU et de la déclaration de projet (partie III) portent notamment sur une rationalisation des espaces et des cheminements au sein et aux abords du pôle gare : •réorganisation de la gare routière en surface avec abandon de la gare souterraine, •ouverture de la gare routière sur l’avenue Clémenceau afin d’y permettre la sortie bus et les accès piétons, •regroupement des mouvements tourne-à-gauche / tout droit / tourne-à-droite de la sortie de l’avenue des Marronniers sur une seule voie, •regroupement de l’entrée-sortie du parking avec la sortie des bus. Ces aménagements modifient le phasage du carrefour. Toutefois, il est possible de conserver le principe de fonctionnement en trois phases en permettant la cohabitation des flux « sortie parking » / « entrée parking » / « sortie bus » / « sortie Pierre Sémard » sans pénaliser davantage le trafic, à condition d’interdire la sortie de parking en direction de Paris.



•Phase 1 : circulation Clémenceau Est / Ouest •Phase 2 : sortie Marronniers + sortie parking + tourne-à-gauche de Clémenceau vers parking •Phase 3 : sortie Pierre Sémard + sortie bus



Avenue de Joinville En 2005, une étude de trafic est menée sur l’avenue de Joinville. Elle démontre notamment que : •les trafics ont diminué de 5 à 10 % depuis la dernière campagne de 1999, •en heure de pointe du matin, l’arrivée de l’avenue Victor Hugo sur l’avenue de Joinville est saturée, •en heure de pointe du soir, l’arrivée de l’avenue de Joinville sur le carrefour Leclerc fonctionne à la limite de sa capacité maximale, •le stationnement anarchique, coté impair, sature la circulation en direction du carrefour Leclerc. Les travaux d’aménagement prévus dans le cadre de la déclaration de projet (partie III) portent principalement sur la sécurisation des cheminements piétons et automobiles : •réorganisation de l’intersection Joinville-Marronniers, avec entrée-sortie du parking, •création d’une traversée piétonne du parvis de la gare à la promenade Baltard, sur passage surélevé, •mutation de la voie d’insertion des bus (car suppression de la gare souterraine) en stationnement public, •passage à 2 x 1 voie sur la portion jouxtant le pôle gare. Dans une logique de sécurisation des cheminements et de réduction de l’utilisation de l’automobile, le Conseil Général, par ces aménagements, contraint davantage le trafic par des ‘obstacles’ : •la traversée piétonne protégée n’est envisageable qu’à la suite de travaux. Le Conseil Général a favorisé le passage surélevé, sans feux, associé au 2 x 1 voie, aux feux associés au 2 x 2 voies.
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L’accessibilité au parking



Sortie piétonne boucle verte Sortie piétonne promenade Baltard (1) Sortie piétonne avenue de Joinville Sortie piétonne promenade Baltard (2) Rampe d’accès souterraine



Accès autos parking souterrain



Entrée / Sortie autos parking



Entrée /Sortie parking souterrain Côté Clémenceau



Sortie piétonne parking spécifique aux logements



Sortie piétonne parking usage public



Entrée /Sortie parking souterrain Côté Boucle verte
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Les flux de circulation liés au parking Une estimation des flux de circulation qui peuvent être attendus aux accès du nouveau parking souterrain un jour de semaine ordinaire a été menée par le bureau d’études Sareco. Les hypothèses retenues 1. Parking avec 2 entrées / sorties L’intérêt d’en avoir deux est : - de garantir une barrière de secours en cas de panne de l’une des deux et donc de ne pas avoir à fonctionner à barrière ouverte, - de limiter les impacts sonores, - de diffuser les flux (une barrière peut gérer jusqu’à 300 véhicules par heure). 2. Horaires d’utilisation Usagers TC



Employés Bureaux



Résidents Logement & Hôtel



Employés commerces



Employés RATP



arrivées



entre 7 h et 9 h



entre 7 h et 9 h



50 % entre 7h30 et 8h30



entre 7 h et 10 h



la nuit, entre 19 h et 20 h



départs



entre 16 h et 19 h



entre 17 h et 19 h



entre 16h30 et 18h30



entre 18 h et 20 h



entre 7 h et 8 h



arrivées départs



Clinique Service matin



Clinique Service après-midi



entre 7 h et 8 h



entre 13 h et 14 h



entre 13 h et 14 h



Entre 19 h et 20 h



Visiteurs clinique restent en moyenne 2 heures au parking



Employés Crèche entre 7 h et 8 h (sous réserve)



entre 18 h et 19 h (sous réserve)



L’utilisation du parking pour les besoins du pavillon Baltard a lieu principalement en soirée. Les conclusions de l’étude Sareco • En entrée Le flux dimensionnant (c’est-à-dire maximum) en entrée est de 272 véhicules par heure et se situe entre 8h et 9h du matin. Ce chiffre semble d’autant plus raisonnable et que dans ce cas de figure un seul chenal d’entrée peut s’avérer suffisant, un report sur l’autre point d’entrée dans le parking étant toujours possible. • En sortie Le flux dimensionnant (maximum) en sortie est en moyenne de 215 véhicules par heure et se situe entre 18h et 19 en soirée. Comme pour le cas des entrées, avec 108 véhicules par heure et par sortie, il n’y a pas de risque de congestion à la sortie du parking. L’insertion dans la circulation générale du quartier ne devrait pas être problématique du fait des volumes raisonnables générés par le nouveau parking souterrain. 121



Les impacts des travaux projetés sur le contexte urbain



Les impacts sur le stationnement Un équipement parking commun, accessible, sécurisé La réflexion de la Ville de Nogent sur le stationnement s'inscrit pleinement dans la nouvelle façon de penser la maîtrise des flux automobiles et la diversification des modes de déplacements tels qu’ils ont été engagés par le Plan de Déplacements Urbains approuvé localement le 14 novembre 2006 dans le cadre du contrat de pôle. Tout en garantissant l’attractivité résidentielle de la commune, le calibrage du stationnement doit permettre de réguler l’usage de la voiture en privilégiant l’offre de transports en commun pour diminuer son impact sur la qualité du cadre de vie. Quatre principes : •un foisonnement de tous les besoins logements, équipements, bureaux, services pour optimiser la taille de l’offre de stationnement, •une gestion tarifaire des parkings sur voie publique moins attractive pour les non-résidents pour privilégier les transports en commun, •une mutualisation du stationnement gardienné sur un parking unique en sous sol au pied de tous les immeubles du projet, •une accessibilité au stationnement par deux entrées –sorties lisibles et sécurisées pour amortir les impacts sonores.



L’ état des lieux L’offre globale de stationnement Dans un périmètre de 300 mètres autour de la gare RER A, la Ville dispose de 975 places de stationnement : 325 places en parking-silo et 650 places sur la voirie publique (dont 180 dans le périmètre de la déclaration de projet).



Le taux d’occupation (étude CODRA- STIF) •Parking silo : Taux d’occupation à l’heure de pointe de 60% soit 200 places (130 places utilisées en moyenne) •Stationnement voiries publiques : Taux d’occupation en jour de pointe de 95% soit 620 places •Utilisation globale en jour de pointe : 820 places y compris places utilisées par « voitures ventouses » (100 places) Les tarifs •Parking silo : 0,60 € l’heure ou 50 € / mois pour les titulaires de la carte orange •Stationnement voiries publiques - Stationnement gratuit : 300 places : sans limitation de durée (175) ou en zone bleue (125) - Stationnement payant : 350 places divisées en zones "rotatives-visiteurs " (tarif 2,50 € pour 2 heures) et "mixtes" visiteurs –résidents (tarif 30 € / mois) 122



Etat existant (environnement immédiat) Place Sémard 33 places Avenue Clémenceau 33 places



Avenue de Joinville 11 places



PSR 325 places disponibles 130 places utilisées



Avenue Watteau 51 places



Avenue Marronniers 52 places



180 places publiques disponibles sur voirie



+



130 places publiques utilisées dans PSR (rabattement RER + visiteurs + clinique)



=



310 places publiques utilisées
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Une nouvelle politique du stationnement Elle doit prendre en compte la gestion des places de parking qui sont actuellement sur-occupées par des « voitures ventouses » (durée d’occupation non résidentielle supérieure à 7 jours sans paiement) et étudier une tarification hors occupation résidentielle moins attractive et plus contraignante.



Les besoins des programmes futurs La programmation envisagée bureaux, logements commerce, résidence service suppose, au regard du POS actuel, la création d’environ 440 places pour les nouveaux habitants et nouveaux employés (étude SARECO). L’accès de la gare RER en pied d’immeuble permet la mise en œuvre d’une politique active d’utilisation des transports en commun par les salariés.



Les besoins parkings des logements Les places affectées aux logements sont privatives (environ 100 places). Les besoins mutualisés Dans ce contexte, il semble raisonnable d’appliquer un coefficient de minoration du nombre de places de stationnement de 30 %, pour les besoins en stationnement des employés des bureaux, des commerces et des services. Besoins POS actuel



440



Besoins mutualisés



230



Les places sont mutualisées et gérées dans un même parking en sous sol des immeubles.



La mise en œuvre de la nouvelle politique de stationnement Les emplacements sur voiries Une politique tarifaire moins accommodante pour les non résidents améliorera la rotation des emplacements et permettra une libération significative des espaces actuellement occupés par des « voitures ventouses » ou des stationnements de « confort ». L’objectif est de dynamiser la rotation de l’offre de stationnement actuelle, sans augmenter l’offre globale pour ne pas développer une offre « aspirateur à voitures ». Le nombre de places de stationnement sur voirie est légèrement impacté : une quarantaine de places avenues Watteau et des Marronniers sont supprimées et seront en partie compensées par des emplacements complémentaires avenue de Joinville. Des aires de livraisons sont réservées pour les commerces, les bureaux et la résidence service. Les emplacements gardiennés



•Démolition du PSR - 130 besoins de stationnement supprimés (rabattement RER, personnel de la clinique et visiteurs) •Création de places privatives en sous-sol affectées aux logements (100 places) •Création d’un parking mutualisé en sous-sol (430 places) - 230 besoins en stationnement à usage public mutualisés pour les nouveaux programmes, - 200 besoins en rabattement RER, personnel de la clinique et visiteurs. Il est envisagé de confier la gestion de ce parking soit à une société privée soit au service des parkings de la Ville de Nogent sur Marne. 124



Etat projeté Place Sémard 22 places Avenue Clémenceau 33 places



Avenue de Joinville (coté pair) 6 places



Avenue de Joinville (coté impair) 12 places



Parking à usage public 430 places



Avenue Watteau 18 places



Avenue Marronniers 32 places



Aire de livraison pour commerces, bureaux et résidence service



123 places disponibles sur voirie



+



430 places disponibles dans parking à usage public (200 places rabattement RER et 230 places nouvelles)



=



553 places disponibles
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2 Les impacts chantier sur la vie du quartier



127



Sources • Notes techniques Eiffage Construction, 2009-2010 • Phasage de déconstruction du Parking existant, Eiffage Construction, Mars 2010 • Phasage installation de chantier, Eiffage Construction, Mars 2010 • Schéma fonctionnement de la gare routière provisoire, RATP, Avril 2010
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Les impacts du chantier sur la vie du quartier



28 mois de chantier Phase 1 (2011) : 0 - Aménagement jonction Watteau-Joinville pour assurer la nouvelle desserte des riverains et de la clinique 1 - Déconstruction Parking 2 - Terrassement du nouveau Parking 3 - Déconstruction dalle gare routière 4 - Dévoiement des réseaux avenue Watteau



2 4 3 1



Phase 2 (2011-2012) : 1 - Fin déconstruction dalle gare routière 2 - Montage des 2 grues (zone logement )



0



2



1



Phase 3 (2012-2014) : 1 - Montage des 2 grues (zone gare ) 2 - Aménagements publics 3 - Démolition gare historique et construction du programme immobilier



2 1 3



2



Date prévisionnelle de livraison



2



Bâtiments fin 2013



2



Aménagement juin 2014
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Les impacts du chantier sur la vie du quartier



Les accès au chantier Zone de chantier



Accès chantier



Sortie chantier



Livraison et stockage chantier phases 2 et 3



Circulation camions



Palissades de chantier renforcées



Les horaires d’accès L’encadrement de chantier veillera à ce qu’aucune livraison et qu’aucun travaux n’ait lieu avant 7 heures ni après 22 heures en semaine.



Les circulations des engins de chantiers La circulation d’engins de chantier, de camions de livraison, de véhicules des différentes entreprises, accroît sensiblement le trafic aux environs du chantier. Les gros engins posent des problèmes d’encombrement et de sécurité. Le trafic des camions pendant la période de chantier est estimé de la manière suivante : 1-Côté logements : - Phase terrassement : 30 camions par jour durant 4 mois, entrant et sortant par la rampe actuelle des bus côté avenue Clémenceau, - Phase gros-œuvre : 9 à 10 camions par jour durant 13 mois avec accès par l’avenue Watteau, - Phase corps d’état secondaires : 4 à 5 camions par jour. 2-Côté bureaux et résidence hôtelière : - Phase démolition : 5 à 10 camions durant 6 mois, - Phase gros-œuvre : 9 à 10 camions par jour durant 17 mois, - Phase corps d’état secondaires : 4 à 5 camions par jour .
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Les impacts du chantier sur la vie du quartier



Les circulations automobiles Double sens sur Watteau retournement provisoire



Sauf clinique (livraisons & ambulances)



Zone de chantier



Sens des circulations provisoires



Nouvelle entrée/sortie sur Watteau à réaliser en phase 1



Circulation sur nouvelle Avenue Watteau après travaux de terrassement en phase 3



L’accès à l’avenue Watteau L’accès actuel à l’avenue Watteau est supprimé, ainsi que les places de stationnement. L’accès se fait en phase chantier au niveau de l’intersection Joinville-Marronniers-Watteau. Cette configuration est maintenue dans l’aménagement définitif L’avenue Watteau devient une voie à double sens pendant le chantier, pour retrouver son statut de voie à sens unique à l’issue des travaux.
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Les impacts du chantier sur la vie du quartier



Les circulations bus



Terminus



Départ



Arrêts



Parking personnel RATP 23 places Cheminement bus Accès personnel RATP (depuis le poste de commandement)



Bureaux temporaires Taxis



Stationnement 6 places



Nogent RER A Chelles 2



Château de Vincennes Villemomble Les Coquetiers



Nogent RER A Mairie Noisy le Grand



Château de Vincennes Villiers sur Marne/Le Plessis



La gare routière provisoire L’ensemble des emprises actuelles dédiées aux bus étant occupé par les installations de chantier et par les travaux, une gare routière provisoire est installée place Pierre Sémard pour recevoir les bus des lignes 113 et 120, de manière sécurisée. En effet, la gare RER A est le terminus et le départ de ces lignes. Ce fonctionnement de la gare routière provisoire est proposée par la RATP.



Pour rejoindre la gare RER A, les usagers des bus empruntent l’avenue des Marronniers. Concernant les lignes 114 et 210, les arrêts actuels restent inchangés.
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Les impacts du chantier sur la vie du quartier



Les locaux provisoires de la RATP



Poste de commandement sur dalle maintenu



Parking personnel RATP



Accès personnel RATP



Atelier RATP sous dalle du pont



Accès personnel RATP souterrain



Bureaux temporaires



La continuité du service public Afin de permettre le maintien des activités de la RATP pendant la phase de travaux, des locaux provisoires sont installés sur le terrain appartenant à la RATP et devant recevoir ultérieurement une opération de logements sociaux et de commerces. Ces locaux temporaires permettent notamment de libérer les emprises de la boucle verte pour la réalisation du parking souterrain.
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Les impacts du chantier sur la vie du quartier



Les stationnements provisoires Place Sémard 27 places supprimées



Places Sémard 6 places Avenue Clémenceau 33 places



Place Sémard 23 places Pavillon Baltard



Avenue de Joinville 11 places



20 places



Avenue de Joinville 22 places



Démolition PSR 130 places supprimées



Avenue Watteau 31 places supprimées



Avenue Watteau 3 places



Avenue Marronniers 30 places



Avenue Marronniers 20 places supprimées



Nbre de places par voie Stationnement payant VDN ?



Boucle Verte 20 places Intersection Joinville-Watteau 34 places



80 places publiques maintenues sur voirie



122 places publiques créées sur voirie



208 places supprimées (PSR & voirie)
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Les impacts du chantier sur la vie du quartier



Les gênes pour les riverains La gestion du bruit L’encadrement de chantier veillera à ce qu’aucune livraison et qu’aucun travaux n’ait lieu avant 7 heures ni après 22 heures en semaine. Les autres mesures pour limiter les nuisances sonores sont les suivantes : • utilisation autant que possible de matériels insonorisés et/ou électriques, • réalisation des ouvertures dans les voiles béton par sciage plutôt qu’au marteau piqueur, • contrôle qualité des ouvrages pour éviter les reprises au marteau piqueur, • utilisation de techniques moins bruyantes : béton auto plaçant, clé de serrage… • position judicieuse du matériel bruyant : éviter les réverbérations, les protéger, les disposer loin des habitations, • mise en place, si nécessaire d’un écran acoustique, • planification des activités bruyantes (si possible, réalisation simultanée de certaines de ces activités) • organisation du circuit des camions sur le chantier afin d’éviter l’usage de l’avertisseur de recul, • participation aux éventuelles réunions d’information des riverains organisées par la Ville de Nogent. Il sera également vérifié que les engins et matériels mis en œuvre sur le chantier respectent la réglementation en vigueur (notamment apposition du marquage « CE » et du niveau de puissance acoustique garanti).



La gestion des interfaces riverains La Ville désigne en son sein une personne responsable de l’information des riverains, et du traitement des réclamations de ces derniers. Référé préventif Les entreprises de travaux devront : • prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les mouvements de sols et la détérioration des ouvrages voisins, • prévoir des référés préventifs des propriétés mitoyennes aux travaux pour faire un constat des lieux de ces dernières, avant et après l’exécution des travaux, pour éviter tout litige de travaux éventuels de remise en état des lieux. Protection du chantier par des palissades Des clôtures seront mise en place, en concordance avec les réglementations et les contextes locaux . Ces clôtures doivent être maintenues en bon état. Dégradation des abords Des dispositions générales sont à prévoir afin d’éviter toute dégradation des abords (constructions, véhicules, végétations, signalisations …). Nettoyage des engins de chantier Aux sorties du chantier, sera installé un dispositif de nettoyage de roues des camions (poste d’arrosage ou mise en place d’un débourbeur, avec traitement des eaux sales).



Le chantier vert Organisation de chantier La préparation des chantiers établit les objectifs environnementaux, désigne les responsables environnementaux et organise l’information et la sensibilisation du personnel des entreprises en matière environnementale. Gestion des déchets En phase chantier, la gestion des déchets est mutualisée par la mise en place d’une mini-déchetterie pour l’ensemble des travaux. Chaque entreprise doit établir la liste estimative, la nature et les quantités de déchets produits selon l'avancement du chantier. Lors du déroulement du chantier, les entreprises fournissent aux maîtres d’ouvrage respectifs les enregistrements relatifs à l’élimination des déchets.
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3 Les impacts sur les finances communales
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Les impacts sur les finances communales



La constitution d’un partenariat



Pour engager la restructuration urbaine du site, la Ville a retenu le principe d’un partenariat de projet qui associe : la ville, les propriétaires des terrains et les opérateurs qui accepteraient quant à eux d’engager les études de faisabilité à leurs seuls risques. Un appel à candidature a été lancé auprès de concepteurs-réalisateurs. Le groupement Eiffage Immobilier IDF- Viguier Architectes a été retenu pour accompagner la Ville dans la restructuration du quartier. Le 27 avril 2010, Monsieur le Maire autorisé par le Conseil Municipal du 8 mars 2010, signe le contrat de programme, fixant ainsi avec la RATP et Eiffage Immobilier IDF, les modalités du partenariat : •modalités de financement, •modalités de réalisation de l’opération.



139



Les impacts sur les finances communales



Les impacts sur les finances communales L’appréciation sommaire des dépenses Le programme de travaux faisant l’objet de la déclaration de projet sont réalisés sous la maitrise d’ouvrage de la Ville de Nogent sur Marne.



Les coûts d’aménagement et de reconfiguration des voies publiques seront inscrits au budget d’investissement de la Ville ; ils représentent un cout prévisionnel d’environ 5 000 000 € TTC (4 700 000 € TTC de travaux et 300 000 € TTC de frais divers, en ce compris 100 000 € de frais financiers) et payables sur une période de 4 ans : 2011, 2012, 2013 et 2014.



Les recettes fiscales générées par les programmes immobiliers •Le Plafond Légal de Densité Depuis 1987, la Ville de Nogent perçoit le Plafond Légal de Densité (PLD) dans les conditions fixées aux articles 1723 octies à 1723 quaterdecies du Code Général des Impôts. Le P.L.D. est insaturé à 1 pour tout type de construction. Les programmes immobiliers à réaliser sur le site ouvrent droit à la perception du P.L.D par la Ville, en application de l’article L 112-2 du Code de l’Urbanisme et dans les conditions qui sont définies par les documents d’urbanismes mis en compatibilité pour la réalisation du projet. Le contrat de programme signé entre La Ville, la RATP et la société EIFFAGE, le 27 avril 2010, précise les conditions de la valorisation des terrains servant d’assiette pour le calcul du P.L.D, telle qu’elle sera établie lors de la délivrance des permis de construire, après avis de France Domaines. Le montant prévisionnel du P.L.D à percevoir est estimé à 6 700 000 € dont 5 000 000 € pour la part revenant à la Ville de Nogent sur Marne. Ces sommes sont affectées en section d'investissement du budget et payables par moitié 18 et 36 mois après l’obtention des permis de construire (date prévisionnelle d’obtention des PC octobre 2010), soit en avril 2012 et octobre 2014. •La Taxe Locale d’Equipement Sont soumises à la TLE, "les opérations de construction, de reconstruction et d’agrandissement des bâtiments de toute nature". Ainsi, la TLE est exigible pour toutes les opérations donnant lieu soit à un permis de construire soit à une autorisation de travaux. Le montant prévisionnel de la T.L.E pour la part revenant à la Ville est estimé à 800 000 €. La TLE doit être versée en deux parts égales payables à 18 et 36 mois après la date d’obtention du permis. Elle sert au financement des équipements publics, son produit est toujours affecté en section d’investissement des communes.
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L’équilibre de trésorerie L’échéancier des dépenses S’agissant principalement de travaux de reconfiguration des surfaces des voiries publiques existantes, l’essentiel des travaux publics faisant l’objet de la déclaration de projet sont à réaliser dès lors que les principaux corps de métiers pour la construction des immeubles ont libéré le site. Ils sont prévus début 2014. Les travaux d’aménagement, nécessaires au dévoiement des canalisations et à l’aménagement de la jonction JoinvilleWatteau, et préalables aux travaux de constructions, représentent une part mineure du budget d’investissements (10 %). Ils seront engagés dès le 2ème trimestre 2011 pour une somme de 700 000 €. La date prévisionnelle de libération du site par les entreprises de construction est fixée au 4ème trimestre 2013. Dans le courant du 1er semestre 2014, les travaux d’aménagement des voiries pourront alors être totalement achevés. Ils mobiliseront le solde du budget d’investissement (90 %) pour environ 4 300 000 €.



L’échéancier des recettes En avril 2012, la Ville aura perçu 2 900 000 €, au titre du versement des premières tranches du PLD et de la TLE et aura engagé 700 000 € de travaux. A cette date, l’excédent de trésorerie sera de 2 200 000 €. En octobre 2014, la Ville aura engagé le solde du budget d’investissement 4 300 000 € et perçu dans le courant du 3ème trimestre les deuxièmes tranches du P.L.D. et de la TLE, soit 2 900 000 €. L’excédent de trésorerie global et définitif sera de 800 000 €. Les frais financiers (décalage perception PLD et TLE / travaux) Entre juin 2011 et avril 2012, la Ville assure le financement de l’écart de trésorerie de la première phase des travaux d’aménagement. Les frais engendrés représentent environ 30 000 € (hypothèse 6 % de frais financiers / an). Entre mars 2014 et octobre 2014, la Ville assure le financement de la part des travaux d’aménagement de deuxième phase non couverts par les recettes (frais financiers environ 70 000 €). TLE



Ces frais financiers peuvent être notablement allégés par une optimisation des conditions administratives et techniques auxquelles sont subordonnés les mandatements et le paiement des travaux.



Versement II



PLD Versement II



Livraison Travaux



TLE Versement I



PLD Versement I



Travaux Phase II



400 000 € 2 500 000 € Ecart



Travaux Phase I



de trésorerie 400 000 €



Permis de Construire



2 500 000 €



Ecart de trésorerie 700 000 € Octobre 2010



Juin 2011



Avril 2012



4 300 000 € Janvier 2014



Juin 2014



Octobre 2014
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III. LA MISE EN COMPATIBILITE DU POS
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1. Le rapport de présentation
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Le contexte En 2006, la ville de Nogent sur Marne a approuvé le contrat de pôle inscrit au Plan de Déplacement Urbain d’Ile de France, qui organise les conditions de la restructuration du pôle multimodal, au sein du secteur Pavillon Baltard-Gare RER A, sur des terrains publics affectés à la RATP et au Syndicat des Transports d’Ile de France. L’état du site Le site Pavillon Baltard-Gare RER A, d’une superficie d’environ 2 hectares, reçoit en entrée de ville, la gare RER A, une gare routière surdimensionnée et un parking silo de rabattement sous-occupé. L’environnement immédiat du pôle est marqué par la présence : •de grandes voies de circulation, à l’intersection de deux nationales le RD 120 (ex RN 34) et la RD 86 (ex RN 186), engendrant un fort trafic générateur d’insécurité, •d’un pôle culturel, le pavillon Baltard, qui par ses difficultés d’accès, entraine des conséquences non négligeables sur le fonctionnement du quartier (circulation, stationnement…), •d’un tissu urbain formé principalement d’immeubles des années 70, aux volumétries importantes, et de pavillons d’architecture traditionnelle. La restructuration du site Le STIF, la Région, la RATP, le Conseil Général du Val de Marne et la Ville de Nogent ont engagé un projet de réaménagement du site pour la restructuration et la réorganisation du système bus-gare routière avec les échanges RER, et pour la modernisation des installations techniques liées à l’activité de maintenance et d’entretien des voies du RER. Dans ce cadre, la Ville, en concertation avec la population, étudie pour le secteur Pavillon Baltard-Gare RER A : •les conditions de démolition du parking-silo très largement sous-occupé, •l’intégration dans le tissu urbain des gares RER et routière pour créer un cadre urbain, attractif, animé et convivial, •la sécurisation des circulations, notamment piétonnes, •les conditions de l’accueil de nouvelles activités économiques.



Le projet d’intérêt général Le 20 octobre 2008, en application de l’article 126-1 du code de l’environnement, la Ville de Nogent engage la procédure de « déclaration de projet » en vue de la réalisation des travaux d’intérêt général pour l’aménagement et la restructuration du site. Dans le cadre de la procédure de déclaration de projet, les enjeux de la requalification et l’aménagement du site, les potentialités volumétriques et les conditions de financement font l’objet de débats, notamment au cours de 12 ateliers thématiques et de 3 réunions publiques (26 novembre 2008, 2 juin 2009, 15 octobre 2009). Le 11 janvier 2010, lors d’une séance du Conseil Municipal suivie d’une réunion publique, un scenario de synthèse du « Projet Urbain » est présenté par Jean-Paul Viguier, Architecte. La rationalisation des espaces publics Les travaux de restructuration prévoient de transformer le site, aujourd’hui dédié à des espaces de circulation et de stationnement, en espace multifonctionnel urbain. Ce site doit par ailleurs être adapté aux nouvelles exigences du Grenelle de l’environnement : •mixité des usages, •économie d’espace et d’énergie, •accessibilités sécurisées pour l’ensemble des usagers.
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Les travaux d’aménagement d’intérêt général conduits par la Ville comprennent : •la démolition du parking-silo de soutien régional et la création d’un nouveau parking en sous sol, •la démolition et la reconstruction de nouveaux locaux (bureaux, ateliers) nécessaires à l’amélioration des conditions de travail tant techniques que sociales du service public transport RATP, •le déclassement et la désaffectation des voies RATP qui ne sont plus nécessaires au service public transport et la réalisation d’un parvis et d’une promenade piétonne pour relier le pavillon Baltard à la gare RER, •la sécurisation des axes routiers et pacification des circulations, •sur les terrains délaissés, la création d’espaces permettant de recevoir un important programme de construction. La mutualisation des besoins en stationnement La restructuration du site et le développement de programmes immobiliers redéfinissent les besoins en places de stationnement : •le soir : pour les résidents et les événements du pavillon Baltard, •la journée : pour les usagers du pôle transport, des commerces, des services et des bureaux. Dans le cadre d’une gestion économe des espaces et pour dynamiser la pratique des transports en commun, il s’avère utile de mutualiser ces besoins de places de stationnement en créant un parking en sous-sol de 530 places, ouvert et géré jour et nuit, pour assurer un service de qualité et une continuité de l’offre de stationnement à usage du public. La mutualisation des besoins permet en outre de limiter le nombre de places de stationnement qu’il aurait été nécessaire de réaliser en application des règles actuelles de l’article 12 du POS, qui ne tiennent pas compte des spécificités du quartier (pôle gare, nature des usages). Ce parking sera réalisé en lieu et place de la gare routière souterraine. L’amélioration du cadre de vie Pour assurer un cadre de vie confortable, économe en énergie, et valoriser les faces à faces urbains dégradés, la Ville a défini les orientations architecturales suivantes : •adapter le parti architectural aux volumes des immeubles existants (notamment place du Général Leclerc), •intégrer en toiture terrasses des nouvelles sources d’énergie renouvelable, •végétaliser les toits terrasses. La nouvelle occupation des sols La désaffectation des locaux et voiries libère des emprises foncières susceptibles de recevoir des constructions qui seront particulièrement réservées aux occupations suivantes : •ateliers et bureaux RATP nécessaires au service public de transport, •parking en sous-sol, •bureaux et résidence hôtelière, •logements : financement libre et financement aidé, •commerces et services de proximité.
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La mise en compatibilité du POS Afin d’engager les travaux d’aménagement et de restructuration du site, la Ville souhaite mettre en compatibilité le Plan d'Occupation des Sols (POS) valant Plan Local d'Urbanisme (PLU), approuvé le 7 février 2001 en application de L 123-16 du code de l’urbanisme, en modifiant les règles d’urbanisme impactées et en annexant deux secteurs de plan masse (secteur Sémard et secteur Gare-Baltard) définissant les articulations urbaines et les volumétries précises envisagées. L’économie générale du POS est préservée. La mise en compatibilité vise essentiellement à poursuivre des orientations inscrites au POS. Elle ne remet pas en cause l’intérêt général du POS valant PLU.



Les autorisations d’aménagement et d’urbanisme Dans le cadre de la déclaration de projet valant mise en compatibilité du POS, le dossier présentant les travaux publics d’intérêt général à réaliser, les impacts sur l’existant et le nouveau règlement d’urbanisme est soumis à enquête publique d’une durée d’un mois.



Simultanément à cette enquête publique, la Ville organise avec Eiffage Immobilier IDF une exposition des projets de permis de construire. A la vue de l’avis du commissaire enquêteur et des registres d’enquête, le Conseil municipal délibère, en septembre 2010, sur l’intérêt général de l’opération et approuve la déclaration de projet valant mise en compatibilité du POS. La Ville délivre les permis de construire ; les travaux de construction commencent en mars 2011 et sont suivis des travaux d’aménagement à partir de 2013.
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2. Les emplacements réservés
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Le règlement de POS modifié



Les emplacements réservés actuels TITRE VII LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES AU P.O.S.



N plan



Adresse



Désignation



Bénéficiaire



Superficie en hect.



1



Square Walter



Aménagement voirie/espaces verts



Commune



0,06



2



Rue Watteau / rue V. Hugo



Espace de promenade publique



Commune



0,08



3



ZAC Albert 1er Etat (Propriété Ministère des Transports)



Accès liaison promenade pont de l’Ardillière / ZAC Albert 1er



Commune



0,02



4



66/74 Grande Rue Charles de Gaulle .



Espace extérieur de loisirs



Commune



0,034



5



7 rue Baüyn de Perreuse



Accès au Parc de la Sous-Préfecture



Commune



0,03



6



Gare Pierre Sémard



Equipement d’accueil lié à l’entrée de ville de Nogent-sur-Marne.



Commune



0,13



7



Place Pierre Sémard



Place Publique



Commune



0,23



8



Stade sous la Lune et promenade de l’Ile de Beauté



Stade et espace de promenade publique



Commune



5,8



9



162 Grande rue Charles de Gaulle (SALM-SALM)



Equipement social lié à l’enfance



Commune



0,15



10



43 rue de Plaisance



Centre Technique Municipal



Commune 0,17



11



rue du Fort



Aménagement de voirie



Commune 0,06 confer doc graph n5



12



165 Grande Rue Charles de Gaulle (Cinéma Royal Palace)



Equipement culturelle



Commune



0,09
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Le règlement de POS modifié



Les emplacements réservés modifiés TITRE VII LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES AU P.O.S.



N plan



Adresse



Désignation



Bénéficiaire



Superficie en hect.



1



Square Walter



Aménagement voirie/espaces verts



Commune



0,06



2



Rue Watteau / rue V. Hugo



Espace de promenade publique



Commune



0,08



3



ZAC Albert 1er Etat (Propriété Ministère des Transports)



Accès liaison promenade pont de l’Ardillière / ZAC Albert 1er



Commune



0,02



4



66/74 Grande Rue Charles de Gaulle .



Espace extérieur de loisirs



Commune



0,034



5



7 rue Baüyn de Perreuse



Accès au Parc de la SousPréfecture



Commune



0,03



6



Stade sous la Lune et promenade de l’Ile de Beauté



Stade et espace de promenade publique



Commune



5,8



7



162 Grande rue Charles de Gaulle (SALM-SALM)



Equipement social lié à l’enfance



Commune



0,15



8



43 rue de Plaisance



Centre Technique Municipal



Commune 0,17



9



rue du Fort



Aménagement de voirie



Commune 0,06 confer doc graph n 5



10



165 Grande Rue Charles de Gaulle (Cinéma Royal Palace)



Equipement culturelle



Commune



0,09
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3. Le secteur de plan de masse Gare et Baltard Zone UA a
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Les plans à échelle 1/500ème sont joints au présent dossier d’enquête publique. 159
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4. Le secteur de plan de masse Pierre Sémard Zone UC
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Les plans à échelle 1/500ème sont joints au présent dossier d’enquête publique. 163
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5. Le règlement du POS modifié
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Le règlement de POS modifié



Les dispositions propres au secteur UA a Les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité du POS valant PLU sont les suivantes :



La zone UA comprend désormais un nouveau secteur de plan masse ‘Secteur Gare-Baltard’.



Article UA 6 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Gare-Baltard’, les constructions pourront être édifiées selon les alignements prévus au document graphique. Article UA 7 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Gare-Baltard’, les constructions pourront être édifiées selon les alignements prévus au document graphique. Article UA 8 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Gare-Baltard’, les constructions pourront être édifiées selon les alignements prévus au document graphique. Article UA 9 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Gare-Baltard’, le coefficient d’emprise au sol résulte des conditions d’implantation des bâtiments prévues au document graphique. Article UA 10 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Gare-Baltard’, la hauteur plafond des constructions résulte de l’application du document graphique. Article UA 11 Toitures Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Gare-Baltard’, les derniers niveaux pourront présenter une terrasse en toiture. Les surfaces en toitures terrasses qui ne sont pas techniques et qui ne reçoivent pas d’ouvrages techniques en faveur des énergies renouvelables sont végétalisées à hauteur de 50 %. Article UA 12 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Gare-Baltard’, l’ensemble des règles du présent article n’est pas applicable. Article UA 13 Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas au secteur de plan de masse ‘Secteur Gare-Baltard’. Article UA 14 Pour le secteur de plan masse ‘Secteur Gare-Baltard’, le COS résulte des implantations et gabarits prévus au document graphique.
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Le règlement de POS modifié



Les dispositions propres au secteur UC Les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité du POS valant PLU sont les suivantes :



La zone UC comprend désormais un nouveau secteur de plan de masse ‘Secteur Pierre Sémard’. Article UC 6 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Pierre Sémard’, les constructions pourront être édifiées selon les alignements prévus au document graphique. Article UC 7 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Pierre Sémard’, les constructions pourront être édifiées selon les alignements prévus au document graphique.



Article UC 8 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Pierre Sémard’, les constructions pourront être édifiées selon les alignements prévus au document graphique. Article UC 9 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Pierre Sémard’, le coefficient d’emprise au sol résulte des conditions d’implantation des bâtiments prévues au document graphique. Article UC 10 Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Pierre Sémard’, la hauteur plafond des constructions résulte de l’application du document graphique. Article UC 11 Toitures Pour le secteur de plan de masse ‘Secteur Pierre Sémard’, les derniers niveaux pourront présenter une terrasse en toiture. Les surfaces en toitures terrasses qui ne sont pas techniques et qui ne reçoivent pas d’ouvrages techniques en faveur des énergies renouvelables sont végétalisées à hauteur de 50 %. Article UC 13 Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas au secteur de plan de masse ‘Secteur Pierre Sémard’. Article UC 14 Pour le secteur de plan masse ‘Secteur Pierre Sémard’, le COS résulte des implantations et gabarits prévus au document graphique.
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78 du conseil ... 

30 juin 2010 - Dans le cadre du projet et notamment du terrassement du parking ..... La circulation d'engins de chantier, de camions de livraison, de vÃ©hicules ...
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78; +78 

TrophÃ©e l'arbre vert - 2014 29/03/2014-30/03/2014. Cat. -63. Nb. Judokas : 48. 1D. NRD DC WASQUEHAL BEUNE AMELIE. 1D LEPESQUEUR EMELINE. NOR 276 judo. 1D. 77 JUDO CLUB MON TISON MARILIE. 1D DURANCE CHLOE. PDL UNION CHOLET. 1D. PAC STADE LAURENT MAZY
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Poule +78 

27 oct. 2012 - ST DENIS UNIO. MEDJOURI MERIEM ... 3 - MEDJOURI MERIEM ST DENIS UNION 93. 93 ... 7 - RICHARD BOUCEY OCEAN SGS JUDO. PFO.
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+78 kg 

17-Oct-2018 - 01:52:14 www.ippon.org (c) International Judo Federation IJF. World Championship Juniors 2018. (BAH Nassau, 17-20 Oct. 2018). +78 kg.
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78 kg 

17-Oct-2018 - 01:52:14 www.ippon.org (c) International Judo Federation IJF. World Championship Juniors 2018. (BAH Nassau, 17-20 Oct. 2018). -78 kg.
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78 kg 

17-Oct-2018 - 01:52:14 www.ippon.org (c) International Judo Federation IJF. World Championship Juniors 2018. (BAH Nassau, 17-20 Oct. 2018). -78 kg.
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+78 kg 

29 juin 2018 - CHEIKH ROUHOU, Nihel. RAMIREZ, Yahima. ASSELAH, Sonia. TOLOFUA, Julia. SAYIT, Kayra. CALAGRETI, Annalisa. SUTALO, Ivana.
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Poule +78 

28 oct. 2012 - 49 ASPTT ANGERS LELIEVRE ADRIEN. 1D MANEKOU REGIS. 75 AJA PARIS XX. 1D. 27 J.C.NEUBOURG DEMAEGDT THOMAS.
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78 kg 

24-Aug-2019 - 14:12:24 www.ippon.org (c) International Judo ... 42. 43. 44. 45. 46. 47. 48. 49. 50. 51. 52. 53. 54. 55. 56. 57. 58. 59. 60. 61. 62. 63. 64. 65. 66. 67.
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78 kg 

XXVIII Juegos Mediterraneo Tarragona ESP 2018. Cambrils (ESP), 27-29 Jun 2018. -78 kg. 8 Judoka. OUALLAL, Kaouthar. STANGHERLIN, Giorgia. DOLLIN ...
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Geoworld 2018 PrÃ©sentation du SDIS 78 

Observer s'il y a corrÃ©lation entre la vitesse sur les routes et la frÃ©quence des interventions de secours routier. Description : ... carroyage de 333x333m (maillage ... Lien d'import vers couche carroyage ... Limites dÃ©partement et communes.
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+78 kg 

24 aoÃ»t 2019 - www.ippon.org (c) International Judo Federation IJF. World Judo Championships 2019 ... WILLIAMS, Mackenzie. MARATOVA, Nazgul. SAYIT ...
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78-84 KP.indd - Nvav 

wing you will want to be sure the ribs are all parallel to each other. This step must be done prior to placing any fabric on the surface. A twill tape called inter-.
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CONSEIL SYNDICAL DU SFPQ 

... du CRIMT (Centre de recherche interuniversitaire sur la mondialisation et ... en planification socio-économique, pour tout le support qu'elle a apporté au ...










 


[image: alt]





Mandat du conseil d'administration 

Le mandat du conseil d'administration (le Â« conseil Â») est de fournir aux membres du conseil des lignes directrices .... des questions particuliÃ¨res en son nom.
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+78 kg 

13 mars 2017 - -70 kg. 6 Judoka. 13-Mar-2017 - 21:30:34 www.ippon.org (c) International Judo Federation IJF. KLYS, Katarzyna. ODINK, Yvonne. WILLI, Sara.
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item 78 généralités 

–Molécules : delta-9-tétrahydrocannabinol (THC) / can- nabis naturel et cannabinoïdes de synthèse. –. –Effets attendus : amélioration du relâchement muscu-.
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Resagro 78-osx.indd 

1 août 2017 - l'agroalimentaire l'ont bien compris et mettent en avant, à grand renfort de PLV, les ...... D'une part, on obtient par ce procédé des joints scellés ...
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Liasse fiscale MC 78 

NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . M.C. 78. 7 5 2 9 5 1 9 7 0 .... (12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges). A4.
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IP 78/58 - PerSempre 

DESSIN TECHNIQUE. IP 78/58. CARACTÃ‰RISTIQUES TECHNIQUES GÃ‰NÃ‰RALES. Structure: en acier laquÃ© avec foyer fermÃ©, extractible sur glissiÃ¨res.
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IP 78/68 - Persempre 

Ouverture: porte en fonte avec verre vitrocÃ©ramique autonettoyant et ... ContrÃ´le des fonctions: tÃ©lÃ©commande avec afficheur LCD et fonction multiconfort,.
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Resagro 78-osx.indd 

1 août 2017 - Accompagnant le plan d'accélération industrielle 2014-2020 ce salon a été conçu pour que les donneurs d'ordres nationaux et internationaux.
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Poule +78 

NOR JUDO CLUB EU. MAINE ELODIE. 1D ... PFO. PFO. 5 - LE MENN RAPHAELLE JUDO CLUB 56. BRE. BRE .... SIERRA CAMILLE. 1D. PFO USORLEAN.
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HARLEYrDAVIDSON - HARLEY-DISTRICT 78 

53.56. 44055-07. 760.02. 44056-07. 538.33. 44057-07. 538.33. 44058-07. 760.02. 44063-83C. 60.06. 44081-09. 82.28. 44082-00D. 68.18. 44082-08. 63.30.
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